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PERSPECTIVES

S e r g e 
Truffant

De plus 
en plus lourd

Peu après l’explosion à l’Accueil Bonneau, la di­
rection de celle-ci s’est empressée de formuler 
un mea culpa, mea culpa, mea maxima culpa. 
Pour la directrice de ce centre, la réaction du 
personnel à cette déflagration s’est conjuguée 
avec lenteur. Peut-être bien. Peut-être aussi qu’à 
l’Accueil Bonneau comme dans tous les centres 
qui lui sont parents ils sont débordés, exténués, 
parce que leur travail s’est considérablement 
alourdi au cours des deux dernières années.

ans une étude intitulée Traité des problèmes 
sociaux, étude codirigée en 1995 par Fer­
nand Dumont, Simon Langlois et Yves Mar­

tin, on apprend que, «suivant la définition la plus res­
trictive, Montréal compterait entre 10 000 et 15 000 per­
sonnes sans abri». La définition la plus restrictive... 
Pour certains observateurs de la scène pauvreté, la 
réalité serait plus brutale: il y aurait au moins 17 000 iti­
nérants. Et d’une.

Toujours dans cette étude qu’a publiée l’Institut qué­
bécois de recherche sur la culture, on peut lire ceci: 
«La présence des maladies mentales sévères parmi la 
clientèle itinérante de Montréal est importante: dans l’en­
semble, de 40 à 45 % souffrent d’une maladie mentale 

quelconque, dont 10 % d’un trouble 
sévère comme la schizophrénie ou un 
trouble bipolaire. Toutefois, même si 
la désinstitutionnalisation a souvent 
été mise en cause pour expliquer 
l'augmentation du nombre de sans- 
abri, cette thèse apparaît aujourd'hui 
incomplète». Alors complétons.

Si le nombre d’exilés de l’inté­
rieur va croissant depuis quelque 
temps, c’est qu’à la faveur de ce ba­
zar baptisé désinstitutionnalisation, 
soit en vérité la mise à la porte par 
les hôpitaux des «troubles men­
taux», on a constaté que la revitali­

sation des centres-villes s’était traduite par une mise à 
la porte, après coup, des logements à prix qualifié de 
modique de ces personnes qui souffrent d’avoir des 
noeuds dans la tête.

Et alors? Dans leur longue étude, les trois auteurs ci­
tés signalent que «le seul fait de ne pas avoir de domicile 
fixe représente un facteur de risque important pour le san­
té mentale. L’existence précaire, le manque de sécurité sont 
à la source d’un stress quotidien et engendrent un état 
d'épuisement émotif et de détresse psychologique.» Bien. 
Maintenant allons au front, allons à l’Accueil Bonneau 
comme à la Old Brewery.

Pour Claude Iadelucca, directeur de la Old Brewe­
ry, qu’il y ait 10 000 ou 15 000 itiné­
rants, qu’il y ait plus de schizo­
phrènes que de paranoïaques ou 
inversement, qu’il n'y ait pas assez 
de ceci et plus de cela, ce n’est au 
fond qu’une question de séman­
tique. Car au front il y a urgence... 
ils font constamment dans l’urgen­
ce. Ils voient et vont au plus pres­
sé. Ils ne font pas dans le détail. Au 
front, le quotidien se compose avec 

vogue la galère ou, si on préfère, bonjours les dégâts!
Avant, le problème de l’itinérant type, si on peut dire, 

c’était l’alcool. Lorsque, le soir, il passait la porte de la 
Old Brewery ou autres lieux du genre, le permanent ou 
la personne de garde, c’est le cas de le dire, le sentait. 
Alors on lui ordonnait de poser la veste et le reste, de 
prendre une douche. On lui donnait une soupe, si soupe 
il était en mesure de consommer. Bref, avec l’alcool ou 
plutôt face à l’alcool, on avait développé une panoplie 
d’interventions qui, vaille que vaille, avait son effet.

Aujourd’hui, la situation est tout autre. Elle est très 
complexe. Tellement qu’elle donne en fait le vertige. 
Car aujourd'hui, les itinérants qui se pointent à l’Accueil 
Bonneau ou ailleurs présentent au permanent, façon de 
parler, des pathologies autrement plus mystérieuses 
que l’alcool. Des pathologies, a constaté M. Iadelucca, 
beaucoup plus lourdes aujourd'hui qu’il y a un an.

N’étant pas formé aux méandres inhérents aux 
nœuds dans la tête, le permanent est totalement désar­
mé. C’est toujours: est-ce que la personne qui est en face 
de moi est une «schizo»? Si tel est le cas, a-t-elle pris ses 
médicaments? Et si elle a pris des médicaments, est-ce 
qu’elle a consommé ses médicaments ou bien des médi­
caments prévus pour une autre maladie et qu’elle a ac­
quis à la faveur d’un troc avec un autre itinérant? Il faut le 
savoir, dans le monde de l’itinérance, dans ce monde où 
le mal dans la tête est plus présent que jamais, l’échange 
de la pilule jaune contre la pilule bleue ou sombre est 
rentré dans les mœurs des exilés de l’intérieur.

Ce faisant, et ainsi que l'a remarqué René Charest, 
responsable du Réseau d’aide aux personnes seules et 
itinérantes de Montréal (RAPSIM), les personnes qui 
travaillent dans ces centres d’accueil sont de plus en 
plus stressées. Iœ manque de support institutionnel est 
si criant, a-t-il constaté, et toute la génération qui tra­
vaille depuis dix à quinze ans à l’Accueil Bonneau et 
ailleurs est si fatiguée que «c’en est très inquiétant».

S’il fallait résumer en un mot tous les qualificatifs 
employés par Claude Iadelucca et René Charest au 
lendemain de l’explosion, alors peut-être bien que 
«dégoûtés» serait approprié.

Ceux qui 
œuvrent 

auprès des 
itinérants 

sont exténués
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Une explosion de solidarité Québec et 
les médecins 
s’entendent

L offre sera soumise demain 
à l'approbation des délégués 

de la Fédération des médecins 
omnipraticiens du Québec

ISABELLE PARÉ 
LE DEVOIR

Québec et les médecins généralistes ont conclu mardi 
soir une entente de principe pour un an, mais les 
moyens de pression sont maintenus tant que les délégués 

de la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec 
(FMOQ) n’auront pas donné leur feu vert à cet accord lors 
d’un conseil général demain à Montréal.

En effet, les cabinets, les cliniques médicales et les 
CLSC resteront fermés aujourd’hui et demain, tel que pré­
vu, malgré la conclusion de cet accord «intérimaire». Hier, 
la FMOQ a fait savoir quelle laisserait aux 125 délégués 
de toutes les régions du Québec le soin d’accepter ou non 
officiellement l’offre gouvernementale.

Selon nos informations, la proposition faite par Québec 
aurait été bien accueillie par les dirigeants de la FMOQ, 
mais le président, le Dr Renald Dutil, a refusé de dire hier 
s’il ferait une recommandation aux délégués de la FMOQ, 
et laquelle. Dans le contexte actuel, il serait fort étonnant 
que l’assemblée des délégués rejette cette offre, qualifiée 
de «finale» par Québec.

Les détails du projet d’entente et la décision des délé­
gués ne seront dévoilés qu’au terme de la réunion de de­
main, qui se déroulera entièrement à huis clos.
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La CUM a le feu
vert pour geler 

le rôle d’évaluation
Pas de hausses de taxes majeures 

en vue pour les Montréalais
KATHLEEN LÉVESQUE

LE DEVOIR

Les contribuables montréalais semblent assurés de ne 
pas subir de hausses de taxes foncières et scolaires ful­
gurantes l’an prochain. Québec donne le pouvoir à la Com­

munauté urbaine de Montréal (CUM) de geler le rôle d’éva­
luation pour éviter un transfert du fardeau fiscal du secteur 
corpmercial sur le dos des propriétaires résidentiels.

A sa sortie hier de la réunion du conseil des ministres, 
le ministre des Affaires municipales, Rémy Trudel, a an­
noncé que l’Assemblée nationale allait «habiliter sur le plan 
législatif la CUM pour qu’elle choisisse entre un gel du rôle 
ou le dépôt de celui-ci avec des mesures d’atténuation». Le 
comité exécutif de la CUM doit se prononcer dès aujour­
d’hui sur le plan proposé.

Le maire de Montréal, Pierre Bourque, a accueilli avec 
soulagement la décision gouvernementale. «C'est un ca­
deau extraordinaire. On n’a plus d'épine au pied. Je vais pro­
poser le gel, ce que l'on souhaite tous à la CUM», a-t-il affir­
mé au Devoir en début de soirée.

La critique libérale dans les dossiers montréalais, Liza 
Frulla, a dénoncé le choix du ministre Trudel. «Au lieu de 
prendre ses responsabilités, il laisse l’odieux de trancher à la 
CUM», a commenté la députée pour qui le gel est «la der­
nière solution acceptable».

«Nous sommes là pour fournir les outils pour bien gérer. 
On n'est pas pour se substituer aux autorités locales», a indi­
qué Rémy Trudel, qui est également critiqué pour sa len­
teur de réaction alors qu’il connaissait depuis plus de deux 
ans l’ampleur du problème.
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LA VIE continue! Quelques heures après la tragédie de l’Accueil Bonneau qui a coûté la vie à trois per­
sonnes, le dîner était servi à la Résidence du Vieux-Port, l’un des organismes prenant le relais de la soupe popu­
laire jusqu’à ce qu’on lui trouve une adresse temporaire. Dès samedi, et sous le toit du Marché Bonsecours, ce 
souhait deviendra réalité, alors qu’une installation de fortune permettra à l’Accueil Bonneau de revivre et ser­
vir jusqu’à 160 repas à l’heure. Des commerçants ne sont pas chauds à l’idée, seule ombre à l’extraordinaire 
élan de solidarité auquel on a assisté dans les heures suivant la tragédie. Nos informations, page A 3.

Le stade des préliminaires

L
es Anglais ont une façon succulente de dire 
les choses. Peut-être pas de les faire, ainsi 
que le montrait un récent sondage ultra-com- 
menté selon lequel les messieurs de l’île pré­
fèrent dans une écrasante majorité regarder 
un match de la Coupe du monde plutôt que 
d’honorer «la femme de leur vie», mais de les 

dire, ça, on ne pourra jamais leur reprocher de 
ne pas faire preuve d’originalité.

Ainsi le magazine de football FourFourTwo, 
dans son édition de juin, déclarait-il: «Si le football 
était du sexe, le Brésil serait un orgasme multiple.»

Pour l’heure, et en attendant le grand séis­
me à répétition qui viendra peut-être, disons 
qu’on en est resté au stade des préliminaires.
Qui, contrairement à ce qu’on pourrait penser, 
n’est PAS l’un des neuf amphithéâtres de 
France où se jouera, au cours du prochain 
mois, l’avenir de la planète.

Edson Arantes do Nascimento, dit Pelé, avait 
bien analysé la situation: l’équipe brésilienne montre «de 
belles individualités», mais il reste à voir si celles-ci pour­
ront produire cju grand jeu collectif. Cette courte victoi­
re de 2-1 sur l’Ecosse n’a pas prouvé grand-chose, sinon 
que, pris isolément, les joueurs de la Seleçao auriverde 
sont de formidables machines, et que les matchs d’ou­
verture de la Coupe, où tout le monde joue un peu sur

les talons, fournissent souvent des spectacles moyens. 
Au Brésil, en tout cas, où les attentes sont plus démesu­
rées que celles des Montréalais pour le Canadien (si 
cela est possible), et où «seul Dieu est au-dessus de l’équi­
pe nationale», pour reprendre l’expression de Roberto 

Carlos, on a dîj rester sur sa faim.
Quant aux Ecossais, à part une poussée en 

deuxième moitié de première demie, ils ont 
certainement constaté qu’il est difficile de mar­
quer, et même de faire quoi que ce soit, quand 
on ne touche pas au ballon, un vieil enseigne­
ment de Démocrite.

Et s’ils n’y ont guère touché, ils peuvent en 
imputer le blâme à Ronaldo, à Bebeto, à Leo­
nardo, à Rivaldo et à Denilson, entre autres. 
Ce dernier, inséré en fin de match, a montré 
que, du haut de ses 20 ans, il a un bien joli ave­
nir pour le reste de ses jours. Financièrement, 
en tout cas, il ne devrait pas y avoir trop de 
problèmes: récemment, le club espagnol Real 

Betis a versé 53 millions de beaux dollars (canadiens, 
mais quand même) à l’équipe de Sâo Paulo pour obtenir 
ses services et a inclus dans son contrat une clause de 
rachat de 612 millions.

Le pied gauche de Denilson est quant à lui assuré pour 
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Festival Présence autochtone

Une première fiction purement autochtone
Ce soir, Présence autochtone, le festival consacré aux cultures des Premières Nations qui 
roulera à Montréal jusqu’au 22 juin, ouvre le bal rouge avec Smoke Signals de Chris Eyre, 
premier Film écrit, tourné, produit et joué par des Amérindiens, dont le festival assure la
première canadienne.

ODILE TREMBLAY
LE DEVOIR

A
près tant de films sur les Amérin­
diens filtrés par un regard blanc, 
après tant d’épopées du Far West 
entre méchants Comanches sangui­
naires et bons shérifs, après tant de 
plus récentes productions pro-Rouges, elles aussi 
biaisées par une sensibilité blanche, voici donc le 

premier film de fiction authentiquement autochto­
ne à venir au monde. Il était temps. D’autant plus 
que Smoke Signals se révèle un fort intéressant 
road movie initiatique, parfois lancinant, porté par

un esprit, une démarche intérieure.
C’est la première fois que le rendez-vous autoch­

tone, qui démarre sa huitième édition, s’offre un tel 
lancement et peut le faire avec une fiction authenti­
quement amérindienne. Ce soir, au Quartier Latin, 
à 19h30, un aîné inuk va faire un discours; un grou­
pe autochtone de Kahnawake, The Reapers of the 
Eastern Door, accompagnera au tambour le comé­
dien Gary Farmer venu présenter Smoke Signals. 
Le film nous arrive dans la foulée du prix du public 
qu’il a récolté au dernier festival de Sundance.

Il y a Amérindien et Amérindien. Les membres 
de l’équipe appartiennent à des cultures, des
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Irène Bédard, l’une des vedettes du film 
Smoke Signals de Gary Farmer.
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Chicane sur un nouveau trajet d’autobus

La STL défie les élus 
de Saint-Laurent

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

En dépit de la vive opposition du 
conseil municipal de Saint-Lau­
rent, l’Agence métropolitaine de trans­

port (AMT) supporte toujours la dé­
marche de la Société de transport de 
Laval (STL), qui veut instaurer une 
nouvelle desserte à destination du mé­
tro Côte-Vertu.

La p.-d.g. de l’Agence, Florence-Jun- 
ca Adenot, s’est dite «déçue» de la déci­
sion des élus de Saint-Laurent, qui ont 
modifié mardi soir le règlement local 
sur la sécurité routière dans le but 
d’interdire la circulation des autobus 
de la S'I L dans les rues de Saint-Lau­
rent. «Dans la vie, il faut que chacun 
donne un peu pour recevoir un peu», a 
commenté Mme Junca-Adenot, fai­
sant part de son intention de pour­
suivre les discussions avec le maire de 
Saint-Laurent, Bernard Paquet.

Mais ce dernier a été on ne peut 
plus clair mardi sou; lors de la séance 
du conseil municipal. «Il n'y a pas de 
compromis là-dessus. C'est fini», a-t-il 
tranché. Des conseillers de Saint-Lau­
rent ont même proposé d’organiser 
des manifestations, voire de créer des 
«barrages humants» si les autobus de 
la STL viennent éventuellement jus­
qu’à la station de métro Côte-Vertu.

Mais pour l’AMT, la liaison ouest 
de Laval/métro Côte-Vertu demeure 
une priorité. Les résidants de Lival 
travaillant à Saint-Laurent y gagne­
raient «de 15 à 20.minutes» à l’aller 
comme au retour. À l’heure actuelle, 
28 des 32 circuits de la STL conver­
gent vers la station Henri-Bourassa, 
plus à l’est. La nouvelle desserte —
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deux circuits — représente 120 mou­
vements quotidiens dans le secteur 
du métro. Le maire Paquet estime 
que la sécurité et la quiétude des ci­
toyens sera menacée, étant donné 
que les véhicules emprunteront des 
rues résidentielles.

Mme Junca-Adenot a rappelé hier 
que la desserte vers l’ouest répond à 
deux besoins. D’abord, la demande 
est là (2000 usagers potentiels). Ensui­
te, Saint-Laurent souhaite une diminu­
tion de la circulation des autobus à la 
station Henri-Bourassa, d’où la propo­
sition d’une desserte à destination de 
Côte-Vertu.

«C'est un excellent service pour la 
clientèle, a résumé la p.-d.g. de l’AMT. 
Ça permet de renforcer l’utilisation du 
métro (Côte-Vertu], ça enlève des voi­
tures de la route, ce qui est aussi une 
demande de la ville. Ça enlève des cir­
cuits d’autobus sur Henri-Bourassa et 
sur Grenet.»

Pistes de solution
Mme Junca-Adenot tentera d’ama­

douer le maire Paquet au cours des 
prochains jours. Elle est même prête à 
devancer d’un an la mise en place 
d’une desserte en direction des usines 
Canadair et Bombardier, dans le parc 
industriel de Saint-Laurent, ou à auto­
riser des voies réservées sur l’auto­
route 15 entre Laval et Saint-Laurent. 
«Je cherche toujours des solutions négo­
ciées», a-t-elle dit.

L’autre option, c’est de recourir aux 
tribunaux. En vertu de la loi, l’Agence 
a en effet compétence sur le transport 
métropolitain et pourrait faire invali­
der le règlement adopté par le conseil 
de Saint-Laurent.

Bourque a payé secrètement 
une secrétaire à une conseillère
Le traitement de faveur accordé à Michelle Daines visait 

à s'assurer sa fidélité à Vision Montréal
L’administration de Vision Montréal continue de 
se placer dans des situations périlleuses politi­
quement. L’adhésion de la conseillère municipale 
Michelle Daines à Vision Montréal a été mainte­
nue artificiellement pendant deux ans grâce à un 
traitement de faveur totalisant quelque 7000 $.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Le maire Pierre Bourque s’est assuré la fidélité d’un 
membre de son parti Vision Montréal en lui payant se­
crètement, à même les fonds publics, les services à temps 

partiel d’une secrétaire.
«Il y a deux ans, j'ai approché le maire Bourque pour ex­

primer mon insatisfaction face à mon poste de conseillère 
municipale. Je trouvais plutôt que c'était du travail de secré­
tariat et de réceptionniste. Et comme il n’y avait aucun ave­
nir à Vision Montréal, je voulais démissionner (...) On a né­
gocié et il m’a accordé une secrétaire», a raconté au Devoir 
et à Télévision Quatre Saisons la conseillère municipale 
Michelle Daines.

Embarrassée par la révélation de Mme Daines, qui a 
bénéficié de ce privilège et qui se l’est vu retiré au mo­
ment où elle a remis sa démission le mois dernier, l’ad­
ministration Bourque reconnaît avoir commis une faute 
politique.

«Oui, c'est probablement une erreur», a déclaré hier 
Christiane Théberge, la chef de cabinet du maire, dépê­
chée vraisemblablement pour faire écran. Intercepté à son 
entrée à la réunion hebdomadaire du comité exécutif, le 
maire Bourque s’est d’abord refusé à formuler quelque 
commentaire que ce soit. Puis, il a laissé tomber qu’«/7 y a 
toujours des exceptions dans la vie».

Cette situation pour le moins gênante à moins de cinq 
mois des élections risque d’ajouter à l’image de probité dé- 
faillante de l’administration Bourque. «Ce n’est absolument 
pas courant. C'est une exception. Je ne pense pas qu’on puisse 
parler de deux classes de conseillers, s’est défendue la chef

de cabinet. (...) Im secrétaire a aidé la conseillère dans ses 
cas de quartier. Elle n’a pas fait de travail partisan pour Vi­
sion Montréal comme tel.»

Le conseiller indépendant André Lavallée, qui se retire 
de la politique, a dénoncé avec virulence ce passe-droit. 
«Pierre Bourque s’est fait toute une réputation autour du fi­
nancement illégal des activités politiques. Je pense qu’on a 
là une autre forme de financement illégal, soit l’utilisation 
de fonds des contribuables. Au minimum, Vision Montréal 
devrait être obligé de rembourser les deux années de salaire. 
Il y a des questions à poser au Vérificateur de la Ville, au 
Directeur général des élections et au ministre des Affaires 
municipales. C'est un comportement inacceptable», a accu­
sé M. Lavallée.

Traitement de faveur
Alors que les élus, qui ne siègent ni au comité exécutif 

ni à titre de conseiller associé, n’ont aucun personnel à 
leur service, Mme Daines a été avantagée. Christiane Thé- 
berge dit ne pas avoir réfléchi à savoir s’il s’agit d’une ré­
munération indirecte et supplémentaire à Mme Daines. 
Chose certaine, le travail deux jours par semaine de la se­
crétaire a représenté pendant deux ans environ 7000 $, se­
lon Mme Théberge.

Michelle Daines soutient de son côté qu’elle «méritait 
plus qu’un simple poste de conseillère» compte tenu de ses 
compétences professionnelles dans le monde des affaires. 
«J’ai été très discrète pendant ces deux années là parce que je 
ne voulais pas nuire à mes citoyens. Dès que j’ai démission­
né, on a puni le secteur Etienne-Desmarteaux en enlevant ce 
service-là», a-t-elle expliqué.

Mme Daines a reçu ce traitement de faveur alors qu’il y 
avait un vent de congédiement et de démissions à Vision 
Montréal au début de l’année 1997. Le maire Bourque 
était sous enquête à l’époque par le Directeur général des 
élections pour de présumées manœuvres de financement 
illégal de Vision Montréal. Il avait montré la porte à Pierre 
Goyer et Sammy Forcillo, qui a gagné devant les tribu­
naux de demeurer au comité exécutif. Dans ce mouve­
ment de brasse-camarade, d’autres élus avaient décidé de 
claquer la porte.
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messagerie vocale et l’afficheur.
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O "N par mois, inclus les fins de semaine 

^ illimitées et 100 minutes en tout temps, 

facturées à la seconde, ainsi que la

messagerie vocale et l’afficheur.

Forfaits affaires incluant plus de temps d’antenne et fins de semaine illimitées également offerts.

Pour obtenir un exemplaire gratuit de « Passer au sans fil. Votre guide d’achat SCP numérique », appelez le

1 888 CLEARNET ( 1 888 253-2763 ) ou visitez notre site au www.cleamet.com pour obtenir plus de détails.

Le SCP Clearnet est disponible à la boutique Clearnet située au 950, rue Sainte-Catherine Ouest à Montréal et chez les marchands participants suivants :
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Commission Poitras

Letendre 
souhaite 
l’examen 

du dossier 
Lemieux

ROLLANDE PARENT
PRESSE CANADIENNE

Au moment de clore son témoi­
gnage, hier, devant la commis­
sion d’enquête Poitras, l’inspecteur- 

chef Jacques Letendre de la Sûreté 
du Québec a demandé aux commis­
saires de se pencher sur le dossier 
Fortin-Déry-Lemieux, plus couram­
ment désigné sous le nom de dos­
sier Lemieux.

«Vous avez entendu énormément de 
choses relativement aux difficultés ren­
contrées dans le dossier Matticks. Il y a 
un autre dossier qui a eu des impacts 
énormes à l’intérieur du bureau [des 
enquêtes internes] et s’est traduit en 
plainte disciplinaire et en une enquête 
faite par des enquêteurs d’un autre ser­
vice», a soutenu le témoin Letendre.

«Ça n’allait vraiment pas bien dans 
la boite parce qu’il y aurait eu ingé­
rence, interférence dans une enquête»■ 
a-t-il poursuivi.

M. Letendre a d’ailleurs indiqué 
avoir saisi de cette «situation grave» 
son supérieur, le directeur général 
adjoint Georges Boilard, afin de le 
convaincre de l’urgence de retirer 
du service des affaires internes l’ins­
pecteur Jean Thébault, adjoint de M. 
Letendre.

Celui-ci croit que les agissements 
de M. Thébault dans ce dossier au­
raient compliqué la tâche de l’en­
quêteur interne chargé du dossier 
Lemieux, mis la bisbille entre deux 
procureurs de la couronne chargés 
d’étudier le bien-fondé de porter ou 
non des accusations contre les poli­
ciers de la SQ de la région de Qué­
bec, les officiers Gilles Lemieux et 
Michel Déry ainsi que le policier 
Eugène Fortin.

Selon les informations recueillies 
jusqu’ici, en novembre 1996, le poli­
cier Gilles Lemieux, qui travaillait au 
crime contre la personne, était au vo­
lant d’une automobile de la SQ quand 
il a été impliqué dans un accident sur 
l’autouroute 40 à Neuville, près de 
Québec. Le policier Eugène Fortin- 
l’accompagnait. 1 :

MM. Fortin et Lemieux venaient' 
de consommer de l’alcool en compa­
gnie de Michel Déry, directeur des; 
enquêtes criminelles au bureau de la- 
SQ à Québec. 1 ;

Le policier Fortin a été accusé de 
tentative d’entrave à la justice et d’en­
trave au travail de deux policiers lors 
du prélèvement d’échantillons de 
sang de Lemieux.

Pour sa part, le policier Lemieux a 
été accusé de conduite dangereuse et; 
de conduite avec facultés affaiblies.

En outre, des plaintes disciplinaires 
ont été portées contre les policiers, 
Fortin et Lemieux et ils ont été sus­
pendus provisoirement pour la durée 
de l’enquête tout en touchant leur 
plein salaire.

Quant à l’inspecteur Déry, il a été 
affçcté à des tâches administratives.

A ce jour, les trois policiers en 
question ont pris leur retraite. M. For­
tin l’a fait le 14 mai 1997, M. Déry efi 
juillet 1997 et M. Lemieux en mars 98.

Relativement aux accusations cri­
minelles, M. Fortin attend son procès 
et M. Lemieux sa sentence.

EN BREF

Ça ne s’arrange pas 
pour les Expos
(Le Devoir) — Décidément, le projet 
de construction d’un stade au centre- 
ville est loin de susciter des passions 
chez les Québécois. Selon un sondage 
Angus Reid réalisé pour le compte de 
Radio-Canada, 62 % des 1000 per­
sonnes interrogées ne croient pas 
qu’un nouveau stade attirerait plus de 
partisans qu’au Stade olympique. Un 
peu plus de la moitié, 56 %, pensent 
que l’équipe déménagera si un nouvel 
amphithéâtre n’est pas construit Si 
Claude Brochu veut un nouveau stade) 
il devra le construire sans l’aide des 
gouvernements, estiment les répon- 1 
dants. 79 % d’entre eux pensent que le ' 
gouvernement ne devrait rien faire 
pour en assurer la construction. 
D’ailleurs, 71 % sont d’avis qu’il n’est 
pas le rôle du gouvernement d’interve­
nir dans le s|x>rt professionnel et 60 % 
pensent que les gouvernements ne 
doivent pas subventionner ou alléger le 
fardeau fiscal des équipes de sport pro­
fessionnel, comme cela se fait aux 
Etats-Unis.

Alerte à la bombe
(PC) — L’appel à la bombe qui a né­
cessité une fermeture de l’autoroute 
métropolitaine à Montréal, hier, en 
pleine heure de pointe, semble 
avoir été l’oeuvre d’un mauvais plai­
santin. Iœs artificiers de la Sûreté ■ 
du Québec et de la police de la 
Communauté urbaine de Montréal 
n’ont trouvé aucun colis suspect. 
L’autoroute a été fermée à toute cir­
culation automobile dans ce secteur 
entre 17h et 19h, provoquant une 
congestion monstre.

!
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MONTREAL
L’Accueil Bonneau au Marché Bonsecours

La présence des «démunis» dérange des commerçants
«La ville de Montréal appartient à tout 
le monde», répond le maire Bourque 

■ Une troisième victime trouvée 
sous les décombres de l’Accueil Bonneau

Quelques heures à peine après la destruction de 
l’Accueil Bonneau, qui a coûté la vie à trois per­
sonnes, on s’affairait à planifier la réorganisation 
de la soupe populaire. Dès samedi, l’Accueil Bon­
neau revivra sous le toit du Marché Bonsecours, 
ce qui heurte la sensibilité et les visées d’affaires 
de quelques commerçant de l’endroit.

MARIE-ANDRÉE C H O U I N A K I)
LE DEVOIR

Une ombre se profile sur la belle solidarité qui a teinté 
la tragédie de l’Accueil Bonneau: des commerçant du 
Marché Bonsecours, craignant que la présence d’itiné­

rants ne décourage les visiteurs de courir les boutiques, 
rechignent contre la décision de la Ville de localiser tem­
porairement la soupe populaire à quelques enjambées de 
l'espace alloué aux commerces d’art.

En fin de journée hier, des commerçants se sont entre­
tenus avec le maire Pierre Bourque pour partager leurs 
appréhensions. Ils craignent que la présence de «démunis» 
au Marché Bonsecours, lieu occupé par une quinzaine de 
boutiques à vocation artistique, ne décourage les visiteurs 
et ait des conséquences sur l’affluence et le volume de 
ventes. «Les avoir dans la rue, c’est une chose, mais sur 
notre perron, c'en est une autre», affirmait hier ce commer­
çant, sous le couvert de l’anonymat, ils expliquent ne pas 
en avoir contre l’œuvre de l’Accueil Bonneau mais plutôt 
contre le choix de relocalisation à quelques pas de leurs 
propres commerces. «Nous serions prêts à payer pour leur 
installer des chapiteaux juste en face, ou aider à réorganiser 
des bâtiments désaffectés dans le secteur, explique cet autre. 
Mais ici, ça va nous nuire.»

Ecoutant leurs récriminations, le maire Bourque a pro­
posé d’accélérer le processus de reconstruction, établis­
sant à l’hiver la date limite pour quitter cet abri temporaire. 
«Im ville de Montréal appartient à tout le monde, a affirmé 
le maire à l’issue de cet entretien. C’est un endroit touris­
tique, commercial, et c’est un endroit pour la population aus­
si,» Il semblerait qu’une menace d’injonction, proférée par 
ces mêmes commerçants à l’endroit de la Ville, soit tom­
bée à la suite de cet entretien, mais il a été impossible de 
confirmer cette information hier.

: Outre cette note discordante, la ruche bourdonnait à 
nouveau hier dans le Vieux-Montréal, la majorité des éner­
gies étant dirigées vers la réorganisation des services et la 
compréhension de la tragédie. L’enquête du coroner Cyrill 
Delage clarifiera les causes du sinistre, la direction de Gaz 
Métropolitain et le sous-traitant Sciage Saint-Léonard se 
renvoyant actuellement la balle quant à leur responsabilité 
respective dans la tragédie. Tous deux estiment avoir suivi 
à la lettre les directives usuelles.

-, Le bâtiment de l’Accueil Bonneau, dont la façade a été 
littéralement pulvérisée, sera démoli entièrement ou par­
tiellement, on ne sait encore.

«Il y a encore des détails techniques, les assureurs sont im­
pliqués, les experts en sinistres, la Ville de Montréal. On 
attend donc des nouvelles plus précises là-dessus mais

notre espoir est d'être relocalisés le plus rapidement pos­
sible et de repartir avec un local permanent», a expliqué 
hier Jacinthe Bouchard, présidente du conseil d’admi­
nistration de l’Accueil Bonneau, insistant sur l’impor­
tance de demeurer dans le secteur où est ancré l’orga­
nisme depuis 121 ans.

Aux activités du Service des incendies de la Ville de 
Montréal, encore affairé hier à nettoyer les lieux jonchés 
de débris, s’ajoutait la première phase de reconstruction 
de l’Accueil Bonneau, qu’on a donc choisi de relocaliser 
temporairement à quelques pas du 427, rue de la Commu­
ne Est, au Marché Bonsecours. Des dizaines de cols bleus 
de la Ville de Montréal avaient été dépêchés au rez-de- 
chaussée du vaste bâtiment, avec le mandat de tout mettre 
en œuvre pour accueillir les démunis dès samedi, pour le 
dîner. Une cuisine temporaire et une vaste salle à manger 
de fortune permettront le service de 160 repas à l’heure, le 
rythme habituel de l’Accueil Bonneau. Le service social, 
sis rue Saint-Paul, à l’arrière du bâtiment détruit, poursuit 
ses activités et continue de pourvoir un soutien social aux 
itinérants qui en ont besoin.

Encore ébranlées par l’anéantissement de l'Accueil Bon­
neau, les têtes dirigeantes de l’organisme de bienfaisance 
lançaient un appel à la population hier, orientant les priori­
tés autour de quatre besoins essentiels: les denrées péris­
sables et non périssables, les vêtements et les dons en ar­
gent (voir encadré ci-après).

Aux 50 000 $ promis mardi par le premier ministre Lu­
cien Bouchard, lors d’un bref passage sur les lieux de la 
tragédie, se sont ajoutés hier 50 000 nouveaux dollars, une 
aide d’urgence promise cette fois par le ministre fédéral 
du Développement des ressources humaines, Pierre Petti­
grew. Jean Charest, nouveau chef du Parti libéral, a été gé­
néreux de son temps hier après-midi, passant dans le 
Vieux-Montréal pour distribuer sourires, poignées de 
main et mots d’encouragement.

Le bilan s’alourdit
directrice générale de l’Accueil Bonneau, sœur Nico­

le Fournier, a salué le mouvement de solidarité des ci­
toyens et organismes ayant offert leur soutien au cours 
des dernières heures. «Au nom de la grande famille de l’Ac­
cueil Bonneau, nous sommes très touchés de tout ce support 
qui nous vient de la communauté qui nous permet de regar­
der l’avenir avec sérénité et penser pouvoir reconstruire très 
bientôt», a-t-elle affirmé, soulignant également la tristesse 
de la communauté devant la perte de trois membres de la 
«famille» de l’Accueil Bonneau.

Ixj bilan des personnes décédées s’est en effet alourdi 
avec la découverte, dans la nuit de mardi à mercredi, 
d’une troisième victime, coincée sous les décombres. Il 
s’agit de Céline Corriveau, 44 ans, mère de famille et béné­
vole de l’Accueil Bonneau. Sœur Claire Ménard, 77 ans, et 
Marie Lavallée, une bénévole âgée de 65 ans, ont aussi 
perdu la vie lors de la déflagration. Six personnes étaient 
encore hospitalisées hier, l’état de trois d’entre elles néces­
sitant une surveillance aux soins intensifs. La vie d’aucun 
de ces blessés n’est toutefois en danger. Les funérailles se­
ront célébrées à la Basilique Notre-Dame, demain à llh, 
par le cardinal Jean-Claude Turcotte.

■■
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Une troisième victime a été retirée hier de sous les décombres de l’Accueil Bonneau, qui a été complètement éventré.

«Des cœurs qui battent, ça ne 
s’écroule pas avec une explosion»

La famille de l’Accueil Bonneau en a vu d’autres

Où et quand 
acheminer des dons ?

«

M A R I E - A N I) R É K 
C H O U I N A R D 

LE DEVOIR

Lf Accueil Bonneau, ce n’est pas 
' un bâtiment, ce sont des gens,

des cœurs qui battent pour les exclus.
Et ça, ça ne peut pas mourir, ça ne 
peut pas s’écrouler avec une explosion 
au gaz.»

Pierre Anthian dirige la destinée de 
la chorale de l’Accueil Bonneau, ces 
voix du cœur qui ont abondamment 
fait parler d’elles et que la France en­
tendra sous peu. Quelques heures 
après la tragédie qui a anéanti le 
centre névralgique de l’Ac­
cueil Bonneau, cette soupe pjjer
populaire où des centaines 
de repas sont servis aux l’une des 
plus démunis d’entre les 
démunis, quelques âmes priorités était 
rôdaient rue de la Commu­
ne. «Pour voir, mais surtout de rassurer 
pour se parler, se réconfor­
ter, parce qu'un événement les troupes 
comme celui-là nous touche 
toute la gang et tous en 
même temps», affirme Claude Lacroix, 
un habitué de la famille et l’un des 
membres de la chorale.

Vingt-quatre heures n’étaient pas 
passées que déjà cette solidarité — 
devenue un trait de caractère des 
Québécois — avait des répercussions 
visibles dans le Vieux-Montréal, sec­
teur oii des centres de jour familiari­
sés avec la clientèle itinérante avaient 
pris le relais de l’Accueil Bonneau. À 
la Résidence du Vieux-Port, affiliée à 
la Maison du père, on faisait la file 
hier matin en prévision de l’heure du 
dîner. «Non, non, ce n’est pas chauffé 
au gaz ici, n’ayez pas d’inquiétude!», 
lançait cette bénévole à la blague, ré­
pondant au sourire coquin d’un des 
usagers.

Assis aux tables, devant des plats 
de pâtes fumants, quelques dizaines 
de ces habitués de l’Accueil Bon­
neau, venus retrouver non seulement 
un repas chaud mais aussi, et sur­
tout, des visages familiers, copains de

la rue, bénévoles et employés, tra­
vailleurs sociaux prêts à entendre du 
plus petit tracas aux inquiétudes les 
plus troublantes.

«Ces gens-là en ont vu d’autres, il ne 
faut pas l'oublier, explique René Cha­
rest, coordonnateur au RAPS1M (Ré­
seau d’aide pour personnes seules et 
itinérantes de Montréal). Ils ont peut- 
être une certaine immunité à certains 
événements que nous n’avons pas.» 
Pour les organismes travaillant au­
tour du problème de l’itinérance — 
on estime qu’il y a 15 000 personnes 
sans domicile fixe à Montréal (sans 
adresse fixe pendant une période de 

plus de 60 jours), 1000 
d’entre eux manifestant 
des problèmes multiples 
tels que toxicomanie, al­
coolisme, santé mentale dé­
faillante —, la priorité était 
donc non seulement d’of­
frir la nourriture mais aussi 
de rassurer les troupes, dé­
rangées par l’explosion de 
la «maison familiale».

Derrière les tables, à la 
Maison du père et à la Mission Old 
Brewery (où près de 300 repas ont 
été servis hier), une trentaine de 
cadres du Casino de Montréal trans­
formés pour la semaine en bénévoles. 
En arrêt d’activité forcé, depuis que 
les employés du Casino ont décidé 
d’entamer une grève, les cadres reliés 
au secteur de la restauration ont déci­
dé de prêter main-forte, offrant bras, 
sourires et nourriture jusqu’à la fin de 
la semaine. En tout, on prévoit servir 
quelque 750 repas, à la Résidence du 
Vieux-Port et à la Old Brewery Mis­
sion, d’ici vendredi.

Prévenus qui par un ami au coin de 
la rue, qui à son passage au refuge en 
début de soirée, qui encore par la télé­
vision et la radio, les itinérants se se­
ront donc accommodés de ces géné­
reuses et rapides solutions de rechan­
ge. Au restaurant Chez Cio, une cen­
taine de petits déjeuners ont été ser­
vis hier. «Il y avait les œufs, le jambon, 
les fèves et les crêpes, mais aussi le fait

de se retrouver tous ensemble, c’était ré­
confortant», explique l’un des organi­
sateurs de ce déjeuner improvisé, Mi­
chel Gailloux.

L'Accueil Bonneau, c’est un peu 
comme une ruche. Ce sont des gens, des 
abeilles qui travaillent tout le temps, af­
firme Pierre Anthian. Avec l’explosion, 
on a mis la ruche à nu, avec ses al­
véoles où chacun vaque à ses tâches: la 
cuisine, la couture, le lavage, l’admi­
nistration, ça travaille partout.» La 
ruche est donc amochée, mais un peu 
partout, ça bourdonne...

Argent
■ Les dons en argent seront re­
cueillis au Service social de l’Accueil 
Bonneau, en personne ou par la pos­
te, à l’adresse suivante: 404, rue Saint- 
Paul Est, Montréal, H2Y 1H4. Le ser­
vice est ouvert de 8h à 16h, du lundi 
au vendredi, et ceci pour une période 
indéterminée. Renseignements: (514) 
845-6009.

Nourriture périssable
■ À compter de lundi, on pourra li­
vrer des denrées directement à l’inté­
rieur du Marché Bonsecours, à la 
même adresse, de 8h à 16h, du lundi 
au vendredi. Renseignements: (514) 
843-3793.

Nourriture non périssable
■ Les denrées alimentaires non pé­
rissables seront acceptées à comp­
ter de demain, jeudi 11 juin, au Mar­
ché Bonsecours, au 325 rue de la 
Commune, de 8h à 16h, du lundi au 
vendredi. Renseignements: (514) 
845-3906.

Vêtements
■ Les dons de vêtements sont ac­
ceptés à compter d’aujourd’hui. Les 
vêtements seront recueillis par la So­
ciété de Saint-Vincent-de-Paul, au 
1930, rue Champlain (angle Onta­
rio), de 8h30 à16h30, du lundi au 
vendredi. Renseignements: (514) 
526-5937.

pÊÊk Ilwdté du festival Présence autochtone

T.-M.G.
Le Clézio

Poisson d’or

LE CLEZIO
Le (iibio
Monde et 
autres histoires

tallimard

J.-M.G. Le Clézio est un écrivain 
qui dénonce, qui combat, qui provoque.
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Cahier

224 pages, 15.60 S 
Corrigé

(en préparation)
Multi 2

2‘ secondaire 
Cahier

232 pages. 15,60 $
Corrigé

122 pages, 25.50$

Auteur
Michel David

Nouvelle terminologie du MEQ
Multi I et Molli 2 sont des cahiers 
d’activités grammaticales, 
orthographiques et lexicales qui 
s’adresse aux élèves de première et 
deuxième secondaire. Il a pour 
objectif de les conduire à 
s’approprier les notions et la 
nouvelle approche prônées par la 
grammaire de la phrase et du texte. 
Comme il est possible de le 
constater. Molli I et Molli 2 
reprennent à leur compte la 
démarche pédagogique favorisée par 
le programme d'études en incitant 
les élèves à observer, à identifier et 
à maîtriser des faits de langue.
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GUÉRIN, éditeur Itée

4501, rue Drolet 
Montréal (Québec) H2T 2G2 
Téléphone : (514) 842-3481 
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Les évêques sont contre 
la refonte de Paide sociale
(PC) — L’Assemblée des évêques du Québec demande 
que soit retiré le projet de loi 186 sur la refonte de l’aide 
sociale. Dans une lettre ouverte envoyée hier au premier 
ministre Lucien Bouchard, le président de l’assemblée,
Mkt Martin Veillette, somme le gouvernement de réparer 
les torts causés aux plus pauvres en renonçant à la iqé- 
fiance comme attitude régissant les rapports entre l’Etat 
et les personnes assistées sociales. L'évêque de Trois-Ri­
vières soutient qu’une partie du problème est reliée aux 
revenus trop faibles. Il rappelle que les progrès technolo­
giques éliminent de plus en plus du marché du travail des 
forces actives, des personnes aptes au travail, pour qui ni 
le présent ni l’avenir n’offrent de débouchés. Selon Mk" 
Veillette, le nouveau programme d’assistance-emploi, an­
noncé dans le projet de loi, évacue définitivement le droit 
à la sécurité du revenu. Il dénonce aussi le courant de pen­
sée néolibéral qui amène la concentration de la richesse, 
l’accroissement des écarts de revenus et l’exclusion d’une 
fraction de la population.

Un troisième candidat 
à la direction du PC
Winnipeg (PC) — Le politicien manitobain Brian Pallister 
est devenu hier le troisième candidat daqs la course à la 
direction du Parti conservateur fédéral. Agé de 43 ans, M. 
Pallister, qui a déjà travaillé au sein du cabinet du premier 
ministre manitobain Gary Filmon, se décrit comme un 
homme sans attaches, doté de solides références conser­
vatrices. Hugh Segal, un stratège du PC, avait annoncé sa 
candidature mardi. John Long, un homme d’affaires onta­
rien, aspire aussi à présider les destinées du Parti conser­
vateur. L’ex-premier ministre Joe Clark envisagerait lui 
aussi de solliciter l'investiture conservatrice. M. Pallister, 
ex-ministre des Services gouvernementaux, se situe à la 
droite de ses concurrents sur l’échiquier politique et espè­
re susciter l’intérêt de ceux qui ont quitté les rangs conser­
vateurs pour voter en faveur des réformistes. M. Pallister 
s’était présenté aux élections fédérales de 1997, qu’il avait 
perdues aux mains du réformiste Jake Hoeppner. Il enta­
mait hier une tournée des provinces atlantiques, première 
étape d’un itinéraire qui le mènera à travers le pays, afin 
de recueillir des fonds pour sa campagne.

Assiduité: de nouvelles 
règles au Sénat
Ottawa (PC) — Le Sénat s’est donné de nouvelles règles 
pour encadrer la participation de ses membres aux tra­
vaux de la Chambre haute, un sujet dont il a beaucoup été 
question, plus tôt cette année, à l’occasion du tollé suscité 
par les absences répétées du sénateur Andrew Thomp­
son, aujourd’hui retraité. Les sénateurs ont unanimement 
approuvé le rapport d’un comité qui majore les amendes 
et introduit de nouvelles mesures pour pénaliser les séna­
teurs délinquants, tout en assouplissant les exigences en 
matière d’assiduité. L'amende infligée à un sénateur ab­
sent d’une séance passe de 120 $ à 250 $, mais les séna­
teurs conservent le droit à une période de grâce de 21 
séances avant l’imposition d’une amende. Les sénateurs 
doivent maintenant obtenir un certificat de maladie d’un 
médecin s’ils s’absentent plus de six jours pour des rai­
sons médicales, et le certificat doit être renouvelé tous les 
trois mois. Les sénateurs obligés de s’absenter pour des 
activités découlant du mandat de la Chambre haute de­
vront donner le motif de cette absence ainsi que la date et 
l’endroit où l’activité en question a eu lieu. Le public, qui 
paie les salaires des sénateurs — 64 400 $ plus une alloca­
tion non imposable de 100 (X) $ — ne pourra avoir accès à 
cette information, mais les autres sénateurs pourront en 
prendre connaissance. Simultanément, le Sénat modifie 
ses règlements en matière d’assiduité afin que le temps 
consacré aux affaires du Sénat, comme un voyage à 
l’étranger en compagnie d’une délégation parlementaire, 
soit reconnu comme un motif d’absence justifiée.

20 000 signatures pour dénoncer le sort 
de l’Ecole internationale de Laval

Le milieu reproche à Marois de n’avoir 
rien fait pour solutionner le problème du manque d’espace

L’École d’éducation internationale de Laval man­
quera d’espace l’automne prochain pour ses nou­
veaux élèves, et les solutions proposées jusqu’ici 
ont été rejetées. Les parents d’élèves et la direc­
tion de l’école reprochent à la ministre de l’Édu­
cation, Pauline Marois, son manque d’appui.

MARIE-CLAUDE DUCAS 
LE DEVOIR

a ministre de l’Éducation, Pauline Marois, a reçu hier 
une pétition signée de plus de 20 000 noms lui deman- 

( ant de trouver une solution au problème de localisation 
c e l’École d’éducation internationale de Laval (EEIL) 
avant la prochaine rentrée. «Im ministre s’est traîné les 
pieds, puis a refusé une suggestion qui avait pourtant été ap­
prouvée par toutes les parties impliquées et avait même la fa­
veur de ses hauts fonctionnaires, disait hier Robert Gour, 
président du Conseil d’orientation de l’EElL. Aujourd’hui, 
moins de trois semaines avant les vacances d'été, on ne sait 
toujours pas où iront nos élèves à l’automne.»

Depuis l’ouverture de l’école, en 1995, ses élèves de pre­
mière et de deuxième secondaire occupent, dans le quar­
tier Pont-Viau, deux étages de l’école Alphonse-Desjardins, 
une école consacrée aux élèves handicapés ou souffrant de 
difficultés d’apprentissage. Les élèves de troisième secon­
daire, niveau qui s’est ajouté en septembre 1997, vont à 
Marcel-Vaillancourt, une école du quartier Laval-des-Ra- 
pides qu’ils partagent avec des élèves inscrits à des pro­
grammes réguliers de première et de deuxième secondai­
re. Pour la prochaine rentrée, avec l’ajout de la quatrième 
secondaire, le problème de l’espace se pose encore. «Et 
l’année suivante, la cinquième secondaire s'ajoutera, dit 
Claude Dansereau, membre du conseil d’orientation de 
l’école et porte-parole du comité de survie. On ne peut pas

se contenter de solutions provisoires d’année en année, qui 
obligeront chaque fois nos élèves à déménager.» L’EElL comp­
te 680 élèves, et on prévoit qu’il y en aura plus de 800 dims 
deux ans.

En mars 1998, le Conseil provisoire de la future Com­
mission scolaire de Dival et le Conseil des commissaires 
de la commission scolaire Chomedey de Laval ont soumis 
à la ministre de l’Éducation une première suggestion: lo­
ger tout le deuxième cycle (les troisième, quatrième et cin­
quième secondaires) de l’école internationale à l’école 
Marcel-Vaillancourt. Le 14 mai, la ministre Marois a signi­
fié par lettre son refus en vertu de l’article 239 de la Loi 
sur l’Instruction publique. L’article stipule qu’une école à 
vocation particulière ne peut pas être implantée si l’on dé­
place des enfants de leur école de quartier, à moins que 
tout le monde soit d’accord. La ministre soulignait à ce 
moment avoir reçu une pétition de 1700 signatures, aussi 
présentée à Serge Ménard, ministre de la Justice et député 
de Laval-des-Rapides, demandant de préserver l’école 
Marcel-Vaillancourt comme école de quartier. «On nous a 
dit que ce projet n’avait, au départ, aucune chance d’être ac­
cepté, dit Robert Gour. Mais pourquoi avoir tellement atten­
du avant de nous donner une réponse? Et pourquoi les hauts 
fonctionnaires de l'Éducation, au départ, se disaient-ils d’ac­
cord? Nous pensons plutôt que Mme Marois a cédé à des 
pressions de Serge Ménard.»

Deuxième rejet
Après ce premier refus de la ministre, le comité de pa­

rents de la commission scolaire Chomedey de Laval a voté 
unanimement, le 27 mai, une résolution pour loger tous 
les élèves de l’EEIL, de la première à la cinquième secon­
daire, à l’école Western, dans le quartier Chomedey. Cette 
fois-ci le Conseil provisoire de la future Commission sco­
laire de Laval s’y est opposé. Raison donnée: on a déjà pré­
vu de loger dans cette école d’autres élèves, notamment 
de Saint-Èustache, qui doivent être déplacés.

Le 1" juin, à la suite entre autres des manifestations au 
bureau de comté de Serge Ménard, des membres du 
Conseil d’orientation de l’EEILont rencontré, sans pouvoir 
parler à la ministre, des représentants du ministère de l’E­
ducation et des membres de la députation de Laval, dont 
David Cliche, ministre responsable de la région. Ils se sont 
fait renvoyer à la Commission scolaire de Laval, à qui re­
vient, dit-on, la responsabilité de trouver une solution. 
«Mme Marois aurait pourtant le pouvoir d’approuver la so­
lution de l’école Western, dit Robert Gour. On comprend mal 
pourquoi elle nous renvoie maintenant aux commissions sco­
laires, après avoir rejeté une première solution approuvée, 
justement, par les commissions scolaires!»

Les solutions que laissent entrevoir, pour l’instant, les 
commissipns scolaires sont cependant loin d’emballer les 
gens de l’École internationale. Ainsi, Diane Latour-Gadbois, 
chef d’un des partis qui se présentent aux élections sco­
laires de dimanche prochain, proposait de loger les élèvès 
de l’EEIL au centre Alpha, un local du boulevard Saint-Mar­
tin. «C'est un local qui demanderait entre trois millions et six 
millions de dollars en rénovations», dit Claude Dansereau.

Les 20 000 signatures au bas de la pétition ont été re­
cueillies en l’espace de trois jours. «L’École internationale 
est un projet qui fonctionne, et un projet qui, c'est maintenant 
clair, a l’appui des citoyens, dit Claude Dansereau. Nous 
sommes ouverts, au départ, à bien des formules, mais les solu­
tions que nous avons proposées jusqu’ici ont toutes été reje­
tées.» Au ministère de l’Éducation, hier en fin de journép, 
on disait ne pas avoir connaissance de l’arrivée d’une telle 
pétition. «Mais ni la situation ni la loi n’ont changé, a décla­
ré Christiane Miville-Deschênes, attachée de presse de 
Pauline Marois. L’implantation d’une telle école ne doit pas 
contrevenir à l’article 239 et être approuvée par tous les comi­
tés de parents. Im ministre n’a rien contre les écoles à voca­
tion particulière en général, ni contre celle-ci en particulier! 
Mais c’est ata commissions scolaires d'arriver à des solutions 
qui conviennent à tout le monde dans leur milieu.»

Un droit de retrait pour les bourses du millénaire

La demande étudiante laisse les sénateurs sceptiques
HUGUETTE YOUNG 
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Ouverts à une entente sur les bourses du 
millénaire, les sénateurs libéraux ne sont pas 
convaincus toutefois qu’un transfert de fonds au Québec 

soit la meilleure solution.
Faisant écho à la position du gouvernement du Québec 

et à celle d’une coalition des milieux de l’éducation, la Fé­
dération étudiante universitaire du Québec a exigé hier un 
droit de retrait de la Fondation des bourses du millénaire 
avec pleine compensation financière.

Selon le président Nikolas Ducharme, la Fondation des 
bourses du millénaire est «incompatible» avec le régime de 
prêts-bourses du Québec. De plus, il empiète sur un 
champ de compétence provinciale, créera des dédouble­
ments et entraînera des coûts administratifs superflus.

«On aurait pu reconnaître que notre régime est distinct», 
a souligné à regret M. Ducharme devant le comité sénato­
rial des Finances. Pour lui, la solution est simple: le gou­
vernement n’a qu’à s’inspirer du droit de retrait consenti 
en 1964 par le premier ministre lester B. Pearson dans le 
cadre du régime de prêts fédéral.

Ce retrait permettrait de récupérer entre 25 à 33 mil­
lions de dollars et de réinvestir cette somme dans l’ensei­

gnement postsecondaire et le système de prêts-bourses. 
L’espoir, c’est de faire baisser le plafond d’endettement des 
étudiants de 11 (XX) $ à 9000 $, a-t-il dit.

Les sénateurs conservateurs Jean-Claude Rivest, Thérè- 
se Lavoie-Roux et Roch Bolduc se sont montrés sensibles 
aux préoccupations des étudiants, mais ont émis quelques 
réserves. «Im retrait serait la solution idéale, a reconnu M. 
Bolduc, mais il faut être réaliste. On peut se frapper à un 
mur si ou demande le retrait.»

Selon lui, il serait plus facile d’obtenir «une sorte d’op- 
tingout administratif-. Il suffirait de modifier un article du 
projet de loi C-36 pour forcer; la Fondation à négocier une 
entente avec les provinces. A l’heure actuelle, le texte lé­
gislatif donne un pouvoir de négociation discrétionnaire à 
la Fondation.

Solution «administrative» ?
Chez les libéraux, on reproche au premier ministre Lu­

cien Bouchard d’avoir mis fin aux pourparlers et de négo­
cier sur la place publique. Selon le sénateur libéral Serge 
Joyal, une «solution administrative» est en vue, «mais ce 
n’est pas la voie qui est privilégiée à ce moment-ci par le gou­
vernement du Québec».

«Le gouvernement du Québec voudrait plutôt un trans­
fert net de fonds bien qu’il n’y ait pas de garantie formelle

que les étudiants vont bénéficier de ces fonds. L’intention 
du gouvernement canadien, c’est d’aider les étudiants à 
faire face à leurs obligations financières en réduisant le 
fardeau de leur dette.»

Dans sa lettre du 15 mai au premier ministre Jean Chré­
tien, M. Bouchard s’engageait à réinvestir «dès 1998-9,9 
dans l’aide financière aux étudiants en particulier et dans 
l'enseignement postsecondaire en général la juste compensa­
tion reçue».

M. Joyal demeure toutefois sceptique. Il préférerait que 
M. Bouchard s’engage par écrit à ce que les sommes 
transmises soient retournées aux étudiants sous forme 
d’aide directe.

La proposition du Parti libéral du Québec du 14 mai lui 
semble une «base de discussion» extrêmement intéressan­
te. Elle proposait que le Québec sélectionne les boursière 
et transmette la liste à la Fondation qui elle serait chargée 
d’envoyer les bourses aux étudiants choisis.

Quant à un retrait avec compensation, «les chances sont 
bien minces», a-t-il reconnu au cours d’un entretien.

Si les étudiants n’obtiennent pas satisfaction, ils deman­
deront au gouverneur général Roméo LeBlanc de ne pas 
proclamer la loi. Cette démarche est sans doute vouéejà 
l’échec parce que le projet de loi C-36 qui crée la Fonda­
tion met en oeuvre les mesures du budget Martin.

dfoC Qu'ur^ MûtC, te O* et
Le Directeur général des élections du Québec 
vous invite à vous prévaloir de votre droit de 
vote pour élire les premiers commissaires des 
nouvelles commissions scolaires linguistiques 
lors des élections qui se tiendront le dimanche 
14 juin.
Veuillez noter que des élections se 
tiendront seulement dans les circons­
criptions où il y a plus d’un candidat.

Qu àr\d cr UOtt\
Les électeurs qui sont inscrits sur la liste 
électorale scolaire et qui demeurent dans les 
circonscriptions oîi il y aura des élections 
recevront un carton d’information sur lequel 
est indiqué l’endroit oii aller voter. Les noms 
des candidats y seront aussi inscrits.
Pour voter le 14 juin, jour de l’élection, 
présentez-vous entre 9 h et 19 h à l’adresse 
indiquée sur le carton d’information envoyé 
par le Directeur général des élections.

U, ryOutrëcfcu 1>Jleti»\ Je Mût t

Un nouveau bulletin de vote sera utilisé poul­
ies élections scolaires. Pour marquer ce 
bulletin, il suffira de noircir un petit cercle en 
vous servant du crayon qui vous sera remis 
lorsque vous serez sur le point de voter.

Vous avez des questions? Appelez-nous!
Région de Québec : (418) 528-0422 
Ailleurs au Québec : 1 800 461-0422 
Site Web : www.dgeq.qc.ca 
Courrier électronique : dgeq@dgeqajc.ca 
ATS Les personnes sourdes ou malentendantes peuvent

composer sans Irais le 1 800 537-0644

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC 

François Cascjrain, ,wm«i

http://www.dgeq.qc.ca
mailto:dgeq@dgeqajc.ca
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ES AC T U ALIT ES
Hydroélectricité

Les papetières exposent une nouvelle stratégie d’exportation
Les milieux d’affaires ne sont pas tous derrière la stratégie d’intensification des exportations de façon à ce 
que les mégawatts hydro-québécois impriment des dollars américains pour les coffres du ministre des Fi­
nances. Plusieurs industriels — et parmi les plus importants — pensent que le Québec est en train de céder 
pour un plat de lentilles un de ses principaux atouts économiques, des tarifs d’électricité vraiment bas, pré­
cisément à l’heure où l’Ontario est en train de le perdre...

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Ly Association des industries forestières du Québec 
i (AIFQ) a suggéré hier à la Régie de l’énergie d’îlôter 
en quelque sorte la production d’électricité vouée aux ex­

portations de façon à ce que les risques économiques de 
ce pari ne puissent en aucune façon affecter directement 
ou indirectement les «clients» d’Hydro-Québec.

Dans leur preuve sur la proposition tarifaire d’Hydro- 
Québec — qui demande à la Régie de proposer à Québec 
de lui enlever la responsabilité d’établir en public les coûts 
de l’hydroélectricité —, les papetières n’ont toutefois pas 
précisé la manière dont il faudrait isoler cette production

de celle de la société d’État. L’AII'Q ouvrait hier la série des 
preuves que vont déposer tour à tour au cours des deux 
prochaines semaines les différents intervenants inscrits 
dans la cause de la proposition tarifaire d’Hydro-Québec.

D’entrée de jeu, le président de l’AIFQ, André Duchesne, 
a déclaré aux commissaires que la «Régie ne pouvait plus per­
pétuer un environnement basé sur le secret». Hydro-Québec, a- 
t-il dit, a toujours caché ses véritables coûts de production, et 
la société québécoise est en droit de s’attendre à un premier 
examen public ef indépendant de cette question, ce qui se 
fait partout aux Etats-Unis et tout spécialement à l’endroit 
des grands mono|X>les intégrés verticalement.

Les papetières sont convaincues de payer trop cher leur 
électricité — au profit d’autres clients d’Hydro —, même si

elles bénéficient toutes du tarif «b>, le plus bas, réservé aux 
grands consommateurs industriels. Elles n’acceptent pas da­
vantage la formule proposée par Hydro-Québec, qui veut 
pouvoir garder ses coûts de production secrets du moment 
qu’ils se situeraient en bas d’un «prix» officiel, quelle estime 
être équivalent à son coût actuel de production, soit 2,81 C du 
kilowatt. Les papetières sont particulièrement inquiètes de 
la compartimentation proposée par Hydro-Québec pour ses 
différentes activités, laquelle autoriserait toujours des aug­
mentations de tarifs pour le transport et la distribution.

En transférant, par exemple, comme Hydro le propose, la 
ligne à haute tension d’un projet comme celui de Churchill 
dans la catégorie du transport, Hydro réduit artificiellement 
le prix réel de ce projet, argumentent les papetières. En im­
posant à la conx>ration de dévelopixmient de Churchill, un 
projet dédié uniquement aux exportations, les mêmes frais 
de transport qu’à une petite centrale aux portes de Mont­
réal — ce qu’Hydro appelle le tarif «timbre-poste» —, on fait 
payer à l’ensemble des clients une partie de l’énergie dont 
bénéficient les Américains, soutient l’AIFQ.

Les papetières se plaignent de subir déjà les effets d’une 
certaine gestion d’Hydro-Québec et de ses exportations. 
C’est iiinsi que les agents d’Hydro-Québec leur auraient dit

tout récemment que le prix de l’électricité vendue «en temps 
réel» allait augmenter en août de 3,3 C du kWh à 3,84,0 C. 
Hydro sera lors obligée, leur aurait-on expliqué, de fonction­
ner avec des centrales thermiques de Tracy, le plus dispen­
dieux de tous les outils de production d’Hydro-Québec. Une 
telle situation pourrait confirmer les informations récem­
ment publiées par Ix Devoir voulant qui- les niveaux des ré­
servoirs étaient encore plus bas au début de février que l’an 
dernier à la même date, malgré les économies réalisées in­
volontairement durant la panne causée par le verglas.

Pour les industriels de la forêt, cette rareté n’est pas sans 
lien avec les ventes d’Hydro-Québec aux Etats-Unis, à un 
prix de base d’environ trois cents du kWh, soit moins cher 
que le prix qu’on leur fait ici au Québec, une situation jugée 
inacceptable. L’expert américain qu’elles avaient invité à té­
moigner, Richard Levitan, a multiplié les exemples de faux 
coûts qu’on ferait absorber aux industriels et qui militent en 
faveur d’un examen objectif par la Régie. Par exemple, les 
besoins de pointe de certaines catégories de clients suscitent 
des projets dispendieux dont les industriels paient une partie 
de la note alors qu’ils pourraient gérer ces |x>intes, ce qu’Hy­
dro ne semble pas vouloir considérer, préférant les straté­
gies qui stimulent la consommation.

Absolument
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Nous avons
le plus important

réseau numérique
en Amérique du Nord.

Vous avez bien lu.

“' Rogers Cantel Inc.** AT&T Corp. Utilisé sous licence

Peu importe où vos affaires vous mènent, Canter1’ AT&TMC vous y attend 
avec sa couverture de SCP numériques d’un océan à l’autre. Nous avons été 
les premiers à offrir les SCP numériques au Canada, ce qui explique pourquoi 
nous avons aujourd’hui plus de clients en réseau numérique que toutes les 
autres compagnies canadiennes de téléphonie sans fil réunies. Grâce à notre 
plus grande couverture numérique, nous vous offrons un service continu 
dans les grandes villes et le long des corridors routiers et ce, dans toute 
l’Amérique du Nord.
La meilleure couverture de SCP numériques : juste un des nombreux 
avantages que Cantel AT&T offre à votre entreprise. Communiquez 
avec nous et nous nous rendrons à votre place d’affaires. Nous 
viendrons vous écouter et vous proposer des solutions 
simples. Bref, nous ferons tout en notre pouvoir 
pour que vous soyez entièrement satisfait.
Absolument!
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LE DEVOIR

POLITIQUE
Duel épique au PQ dans Mercier

Josée Legault 
affrontera Perreault

PIERRE O’NEILL 
LE DEVOIR

Le duel épique qui se prépare entre deux clans de mili­
tants péquistes du comté de Mercier promet beau­
coup de turbulence et ne manquera pas d’embarrasser le 

premier ministre Bouchard. La politologue Josée Legault 
tentera de ravir l’investiture au ministre et député sortant, 
Robert Perreault.

Trois ans durant signataire d’une chronique politique 
dans Le Devoir, Mme Legault a fait hier ses adieux aux lec­
teurs, faisant valoir son désir de relever un nouveau défi. 
En fin de journée, elle convoquait les médias pour faire 
part de ses intentions quant à son avenir politique.

Cette conférence de presse aura lieu aujourd’hui, à 14h, 
au théâtre La Licorne, 4559, avenue Papineau, dans le 
comté de Mercier. Et c’est précisément ce comté qu’elle a 
choisi pour se faire élire à l’Assemblée nationale.

Les péquistes de Mercier n’en sont pas à leur première 
querelle interne. A la veille de la campagne électorale de 
1994, Giuseppe Sciortino, alors membre de l’exécutif na­
tional, avait gagné une première convention contre Robert 
Perreault. Le chef du parti, Jacques Parizeau, qui ne ca­
chait pourtant pas ses préférences pour «Peppe», avait dû 
ordonner la tenue d’une seconde assemblée d’investiture, 
remportée cette fois par Robert Perreault.

Cet affrontement avait créé un malaise qui ne s’est ja­
mais complètement dissipé. Josée Legault a cédé aux pres­
sions de très nombreux militants et piliers de l’organisa­
tion, dont plusieurs avaient appuyé la candidature de Giu­
seppe Sciortino en 1994. L’on croit savoir aussi que M. Pa­
rizeau voit d’un bon oeil sa participation à la prochaine 
campagne électorale.

En fait, il est permis de croire que la candidature de 
Mme Legault ne plaira pas au bunker. D’abord, parce que 
le premier ministre est relativement satisfait du rende­
ment de son ministre, qui n’a pas commis de gaffes ma­
jeures au cours de son mandat. Mais surtout parce que 
Mme Legault a signé des chroniques très critiques à l’en­
droit des stratégies, des choix, des attitudes et des orienta­
tions politiques du gouvernement.

Résidante du comté de Mercier, Josée Legault a expli­
qué hier au Devoir qu'elle n’est pas motivée par l'idée d’af­
fronter Robert Perreault mais par le désir d’offrir une solu­
tion de remplacement aux péquistes de Mercier. Selon 
elle, l’insistance de la sollicitation était tout simplement ir­
résistible. «Ce sont les militants qui sont venus me chercher. 
J’ai senti la force de l'appui pour que ça se fasse non pas 
contre le député actuel, mais pour assurer un choix ata pé­
quistes du comté. C'est finalement à cet appel pressant que 
j’ai décidé de dire oui.»

Au cours des dernières années, Josée Legault a été une 
analyste sollicitée de l’actualité politique. Elle fut de toutes 
les tribunes et s’est surtout signalée pour l’ardeur qu’elle a 
investie dans la défense du fiançais. En 1992, elle a publié 
un premier ouvrage remarqué L’Invention d’une minorité, 
et en 1995 elle a été coauteure d’un rapport controversé 
sur la situation de la langue française au Québec.

Dans son dernier ouvrage, elle traite des «nouveaux dé­
mons» qui hantent le paysage politique québécois.

Fin des travaux de la commission parlementaire

« Calgary est mort», conclut Bouchard
Le premier ministre affirme que la souveraineté est la seule voie ouverte pour le Québec
La commission parlementaire sur la Déclaration 
de Calgary s’est terminée hier sur un verdict qua­
si unanime des experts: recul pour le Québec. Le 
premier ministre a consacré la «mort» du docu­
ment pendant que l'opposition continuait de déni­
grer l’exercice.

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Québec rejette la Déclaration de Calgary. Le premier 
ministre Bouchard ne croit pas aux chances de sur­
vie de l’énoncé de principes de ses homologues hors Qué­

bec. «Calgary est mort», a-t-il déclaré à l’issue de sa compa­
rution devant la commission parlementaire qui terminait 
hier ses travaux sur la Déclaration de Calgary. M. Bou­
chard a conclu en affirmant que, désormais, la souveraine­
té restait la seule voie ouverte pour le Québec.

«Calgary n'est pas l’amorce d’un processus, a-t-il dit. C’est 
un autre épisode de la saga fédérale canadienne qui refuse 
de reconnaître le Québec pour ce qu’il est: un peuple au plein 
sens du terme, un peuple qui a besoin des pouvoirs néces­
saires à son plein développement, sur les plans culturel, éco­
nomique et politique.»

M. Bouchard a refait le parcours qui a mené de Meech 
et de Charlottetown à Calgary en s’en prenant surtout aux 
libéraux et à l’absence du chef Jean Charest du débat. Sou­
lignant le contraste entre Daniel Johnson et le nouveau 
chef du PLQ, le premier ministre a évoqué la possibilité 
d’une adoption à ia vapeur de Calgary par un éventuel gou­
vernement Charest, ce qui représenterait selon lui la ratifi­
cation du rapatriement de 1982.

«Autant on est convaincu que la Déclaration de Calgary 
est inacceptable pour le Québec, a-t-il ajouté pour décrire les
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Le premier ministre Lucien Bouchard

fédéralistes québécois en ce moment, autant on est 
conscient que toute bonification le moindrement substantielle 
sera refusée.»

Pour sa part, le chef du Parti libéral, Jean Charest, a ni 
plus ni moins vanté les qualités du statu quo constitution­
nel. Selon lui, le Québec peut obtenir d’Ottawa plusieurs 
changements qui lui sont favorables au moyen d’ententes 
administratives. i

Une commission «bidon»
Le critique libéral dans le dossier constitutionnel, Jean- 

Marc Fournier, a continué de dénigrer de son côté l'exer­
cice de cette commission parlementaire «bidon». Il a établi 
que les priorités de sa formation politique demeuraient la 
santé et l’économie. Il a parlé des contradictions du gou­
vernement Bouchard, qui étudie Calgary mais ne se pré­
sente pas aux conférences fédérales-provinciales.

Le premier ministre a toutefois répliqué par une compa­
raison fort peu avantageuse pour les libéraux. De 1990 p 
1992, le PLQ aurait manqué 13(5 de ces conférences.

De son côté, le chef de l’Action démocratique, Marip 
Dumont, a parlé hier au nom des «nationalistes qui ont Ip 
sens pratique» et a rappelé que des signaux du Canada 
anglais indiquaient que des gens s’intéressaient à l’idée 
d’un nouveau partenariat avec le Québec basé sur le rap­
port Allaire.

«Arrêtons de sacrifier une nouvelle génération», a lancé 
M. Dumont en demandant un répit référendaire. Le chef 
de l’ADQ dénonce les «chicanes stériles» sur la Constitu­
tion, qui occupent tant les libéraux et les péquistes. Lors 
de la période des questions, citant René I-évesque, M. Du­
mont avait plus tôt forcé le premier ministre Bouchard à 
prendre de nouveau position sur la tenue d’un nouveau ré­
férendum sur la souveraineté, scrutin dont les Québécois 
ne veulent par entendre parler, selon le chef adéquiste.

«Je peux lui dire tout de suite, a répliqué M. Bouchard, 
que le projet de la souveraineté du Québec devient de plus en 
plus le seul qui soit sur la table et le seul qui soit une solution 
viable pour l'avenir du Québec.»

La loi créant Investissement-Québec et Garantie-Québec

Les fonctionnaires craignent que le Parlement 
perde le contrôle de l’appareil d’Etat

PIERRE APRIL
PRESSE CANADIENNE

Québec — Les grands syndicats représentant les fonc­
tionnaires du gouvernement québécois craignent 

que la loi régissant Investissement-Québec (ancienne So­
ciété de développement industriel) et Garantie-Quéjbec 
permettra à d’autres sociétés et organismes d’Etat 
d’échapper au contrôle du Parlement et à l’obligation de
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rendre compte aux contribuables. Au cours d’une confé­
rence de presse conjointe, hier, les présidents des syndi­
cats des professionnels du gouvenement du Québec 
(SPGQ) et de la Fonction publique du Québec (SFPQ), 
Robert Caron et Serge Roy, ont même évoqué un éven­
tuel retour au «règne duplessiste».

«Il fait de moins en moins de doute, note l’étude qu’ils ont 
rendue publique, que nous sommes confrontés à une stratégie 
visant à contourner l’encadrement réglementaire qui balise 
la gestion publique, laquelle est de plus en plus dénoncée 
dans ces aspects bureaucratiques contraignants et ce, tant 
par les gestionnaires publics que par les ministres concernés. 
Pourtant, les faits sont nombreux qui témoignent de la néces­
sité de renforcer ces protections qui préservent l’efficacité et 
l’intégrité du secteur public.»

Dqns leur intervention, les porte-parole des employés 
de l’État ont tenté d’alerter la population sur des décisions 
gouvernementales qui, prétextant un manque de res­
sources, la privatisation, le partenariat, la déréglementa­
tion, la décentralisation, la régionalisation et la tarification, 
«conduisent toutes vers un désengagement et un rétrécisse­
ment de l’Etat, une diminution des contrôles sur nos outils 
collectifs, voire une remise en question fondamentale de la 
démocratie».

Selon M. Roy, le gouvernement, «au nom d’une plus 
grande flexibilité de gestion, se permet de contourner les lois».

«Des pans complets de l’activité gouvernementale sont ar­
rachés de la fonction publique.» Il a cité les cas de la Com­
mission de la protection de la jeunesse qui a été fusionnée 
à la Commision des droits de la personne; de l’intégration 
du bureau de l’Inspecteur général des institutions finan­
cières à la Commission des valeurs mobilières; des activi­
tés des sociétés Innovatech et de la Grande bibliothèque 
du Québec.«Sans compter, a précisé M. Roy, tous les projets 
en cours dans des secteurs aussi névralgiques que la forêt et 
l’agro-environnement. »

Les questions posées par les deux leaders syndicaux 
sont surprenantes. «Cette façon de procéder, ont-ils entre 
autres demandé, ouvrira-t-elle la porte à un éventuel patro­
nage ou à une certaine forme de favoritisme?»

L’opération en cours, selon eux, conduit à une Fonction 
publique à deux vitesses. «Le gouvernement n ’est pas légitimé 
dans ses décisions, a conclu M. Roy, lorsqu ’il détourne ainsi de 
la fonction publique des pans entiers d’activités gouvernemen­
tales. l/j démocratie, pour une société, c’est de pouvoir se faire 
entendre, de faire valoir ses argumentations et de connaître les 
réels enjeux. Pour cela, ça prend plus que de simples mots. 
C’est une question de respect et de transparence.»
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Hépatite C: Rock 
nie toute négligence
(PC) — Le ministre canadien de la San­
té, Allan Rock, rejette l’allégation selon 
laquelle des centaines de Canadiens 
ont pu être infectés par l’hépatite C 
entre 1990 et 1993 à cause du retard du 
gouvernement fédéral à soumettre le 
plasma sanguin à des tests de dépista­
ge du virus. Les autorités canadiennes 
ont agi correctement—et même plus 
rapidement que les autorités améri­
caines — à la lumière de l’information 
scientif ique disponible à l’époque, a dé­
claré le ministre aux Communes, hier. 
Des documents obtenus par la radio de 
langue anglaise de la société Radio-Ca­
nada montrent que le ministère de la 
Santé n’a pas imposé de tests de dépis­
tage de l’hépatite C sur les réserves de 
plasma avant le 1" janvier 1993, soit 
deux ans après avoir exigé ces mêmes 
tests sur le sang complet Le test ix>r- 
met de détecter la présence d’anticorps 
de l’hépatite C dans le sang. Dans une 
note datée du 15 novembre 1991, le Bu­
reau des produits biologiques a ordon­
né aux manufacturiers de produits san­
guins de commencer à effectuer le dé­
pistage d’anticorps de l’hépatite C dans 
ie plasma à compter du 1" janvier 1993, 
«ou plus tôt, si c’est possible».

e r
Publié le samedi 20 juin 1998
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Entente sur les droits de coupe 
avec une réserve indienne

Des autochtones accusent 
Fredericton de vouloir 

les diviser
PRESSE CANADIENNE

Fredericton — Des bûcherons au­
tochtones reprochent au gouver­
nement du Nouveau-Brunswick de 

chercher, en signant une entente sur 
les droits de coupe avec l’une des plus 
grosses réserves indiennes, à diviser 
pour régner.

Le gouvernement provincial et la 
Première Nation Tobique ont conclu 
un accord qui assure aux bûcherons 
de cette réserve le droit d’abattre 
des arbres sur les terres de la Cou­
ronne jusqu’à concurrence de 2,1 
millions de dollars en ventes de bois 
et redevances.
‘ Ix> ministre des Ressources natu­
relles, Doug Tyler, a qualifié hier l’ac­
cord de pas significatif vers une résolu­
tion du conflit sur les droits des au­
tochtones d’abattre des arbres sur les 
terres de la Couronne. Selon le mi­
nistre, il s’agit d’une modèle qui pour­
ra servir à toutes les autres Premières 
Nations de la province.

Tobique est une réserve malécite 
comptant environ 1600 habitants, dans 
l’ouest du Nouveau-Brunswick.

M;iis l’Association d’affaires des bû­
cherons autochtones, qui représente 
de nombreux bûcherons autochtones 
du Nouveau-Brunswick, a qualité l’ac­
cord gouvernemental d’insulte qui ne 
sera jamais acceptée par le plus grand 
nombre.

«C'est la vieille stratégie du “diviser 
pour régner", a déclaré Tim Paul, le 
président de l’organisme. Essentielle­
ment, le chef Tobique a trahi. Il a besoin 
d'argent, tout simplement.»

Le gouvernement a offert aux 
10 000 autochtones du Nouveau- 
Brunswick, à titre intérimaire, 5 % de la 
récolte annuelle d’arbres sur les terres 
de la Couronne.

M. Paul dit que les bûcherons, qui 
ont l’appui de plusieurs réserves, re­

vendiquent 30 % de la récolte annuelle.
Le chef tobique Edwin Bernard a 

expliqué qu’il avait accepté l’offre de 
5 % à titre de solution provisoire à l’im­
passe, qu’il l’a fait au nom de sa réser­
ve, où le chômage atteint 85 % et ou on 
a désespérément besoin de cet argent.

«Je n 'accepte pas les 5 %, moi non 
plus, a-t-il dit. Je pense que nous méri­
tons davantage. Mais une base intéri­
maire, cela donne des emplois à mes 
gens. Cela donne au processus une 
chance de réussir.»

Recours
Les autochtones du Nouveau- 

Brunswick soutiennent que des traités 
datant du XVIII' siècle leur reconnais­
sent la propriété de territoires aujour­
d’hui considérés comme des terres et 
des forêts de la Couronne, que se par­
tagent actuellement les grandes com­
pagnies forestières.

Deux instances inférieures de la 
province ont reconnu leurs revendica­
tions basées sur les traités, mais plus 
tôt, ce printemps, la Cour d’appel pro­
vinciale a renversé ces décisions. Ixj 
gouvernement a aussitôt demandé 
aux autochtones de cesser de couper 
du bois sur ces terres.

Depuis, les autochtones ont prati­
quement stoppé toute coupe de bois.

On pense que les autochtones en 
ap|)elleront en Cour suprême, mais le 
délai qui leur est imparti pour deman­
der la permission d’en appeler ap­
proche — il expire le 19 juin.

Le ministre Tyler a par ailleurs 
abandonné une proposition antérieure 
de la province qui voulait faire des bû­
cherons autochtones des sous-trai­
tants pour les grosses compagnies 
comme Irving et Repap. Les autoch­
tones disent vouloir être des parte­
naires des grandes compagnies, pas 
leur main-d’œuvre à la saison ou à la 
journée.

Nouveau scandale dans les Forces armées canadiennes

Une jeune militaire affirme 
avoir été violée

Lagression se serait produite à la base 
de Saint-]ean-sur-Richelieu

JOHN WARD
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Une jeune femme affir­
me avoir été violée, agressée 
sexuellement, battue et menacée de 

mort, en 1996, alors qu’elle se trou­
vait au centre de formation des re­
crues des Forces armées cana­
diennes à Saint-Jean-sur-Richelieu, 
près de Montréal.

Ann Margaret Dickey, d’Oromoc- 
to, au Nouveau-Brunswick, a indiqué 
en conférence de presse à Ottawa, 
hier, avoir été agressée peu de temps 
après son arrivée à la base militaire, 
le 14 février 1996. Un matelot-chef et 
un caporal-chef l’ont violée, caressée, 
battue et frappée, ayant même été 
jusqu’à lui placer un fusil contre la 
tempe avant de la contraindre à leur 
demander grâce.

«Ils m'ont dit que je serais exécutée et 
qu'ils pourraient camoufler l'affaire», 
a-t-elle ajouté.

Par la suite, la jeune femme a à de 
nombreuses reprises porté plainte au­
près de ses supérieurs et réclamé de 
parler à la police militaire, mais en 
vain, selon elle. «On m’a dit que cela 
faisait partie de la vie dans l’armée. Si 
vous n’êtes pas une salope, vous n’avez 
pas choisi le bon métier.»

Mme Dickey, âgée de 25 ans, a dit 
avoir été étiquetée comme fautrice de 
troubles par ses supérieurs et avoir 
été renvoyée chez elle quelques jours 
après être tombée dans un état de 
stress post-traumatique.

Depuis lors, la police a refusé d’ou­
vrir une enquête sur cette affaire, les 
ministres s’étant succédé à la Défense 
nationale l’ont tous ignorée, et on lui a 
même refusé une pension. Pour cou­

ronner le tout, elle a tenté de s’enle­
ver la vie à maintes reprises.

«On m’a présentée comme quelqu'un 
qui voulait abattre les militaires», a-t- 
ellç dit hier.

A la suite de ses plaintes, son 
conjoint de fait, soldat dans les blin­
dés, a également été victime de me­
naces, a-t-elle ajouté.

«J'ai le sentiment d’avoir été victime 
d'une grande injustice.»

Hier, le capitaine Alain Bissonnet- 
te, du Service national des enquêtes 
des Forces canadiennes (SNEFC), a 
indiqué qu’une enquête était en 
cours. Toutefois, il n’a pu révéler à 
quel moment elle avait commencé, ni 
en préciser la teneur, celle-ci étant en­
core en cours.

Pour sa part, le premier ministre 
Jean Chrétien a assuré à la Chambre 
des communes que l’enquête serait 
complète et que, si les allégations 
étaient fondées, les coupables se­
raient traduits devant les tribunaux.

Selon le député réformiste Art 
Hanger, instigateur de la conférence 
de presse d’hier, le cas de Mme Dic­
key devrait être soumis au nouvel 
ombudsman des Forces armées, An­
dré Marin.

M. Hanger, enquêteur au sein de la 
police de Calgary pendant 20 ans 
avant qu’il ne devienne député, a dit 
ne pas douter de la bonne foi de la jeu­
ne femme. «Je crois que les faits sont 
suffisamment nombreux pour justifier 
une enquête approfondie», a-t-il estimé.

L’affaire Dickey fait surface alors 
que de nombreuses femmes 
membres des Forces armées ont ra­
conté dans les médias avoir été vic­
times de harcèlement sexuel, ces 
dernières semaines.
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La FTQ manifeste contre le projet de ldi

Rochon sur le tabac
LIA LÉVESQUE

PRESSE CANADIENNE

Les travailleurs d’Imperial Tobac­
co à Montréal sont sortis dans la 
rue hier, avec la bénédiction de leurs 

patrons, pour protester contre le pro­
jet de loi du ministre Jean Rochon 
sur le tabac.

«C'est un projet de loi intégriste», qui 
est inspiré par «l’intolérance» à l’en­
droit des fumeurs, a dénoncé le prési­
dent de la FTQ, Clément Godbout, la

centrale à laquelle sont affiliés tous 
les syndiqués du tabac au Québec, 
soit 1200.

Le Syndicat international de la 
boulangerie, de la confiserie et du ta­
bac, qui représente les employés 
d’Imperial Tobacco à Montréal, de 
RJ R MacDonald à Montréal et de 
Rothmans Benson & Hedges à Que­
bec, craint surtout pour la perte de 
milliers d’emplois si le projet de loi 
est adopté tel quel.

La FTQ se dit d’accord avec la pré­

vention, les programmes d’éducation, 
d’accord avec l’idée d’interdire aux 
jeunes de fumer à l’école, d’accord 
pour protéger les droits des non-fu­
meurs, mais trouve que plusieurs me­
sures du projet de loi vont trop loin.

M. Godbout s’en est pris particu­
lièrement à la disposition instaurant 
les «Rochon-Macoutes», la «police du 
tabac», ces gens qui vérifieront la 
présence de fumée dans les milieux 
de travail.

Le président de la FTQ croit que

ce rôle devrait relever de la Commis­
sion de la santé et de la sécurité du 
travail (CSST), qui s’occupe déjà de 
la qualité de l’air dans les milieux de 
travail. De plus, les syndicats locaux 
peuvent s’occuper de la qualité de 
l’air dans les milieux de travail, a plai­
dé M. Godbout.

Le dirigeant de la FTQ a aussi de­
mandé au gouvernement Bouchard 
d’harmoniser sa.réglementation sur 
le tabac avec celle du gouvernement 
fédéral. -
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Les parents d’Alexandre 
se sont encore disputés.

12h10
Il fallait aider Stéphanie à * 

terminer son exercice de français.

<^>FECS Fédération 
des enseignantes 
et enseignants 
de CEGEP(CEQ)

C’est une profession exigeante qui s’exerce parfois dans 
des conditions difficiles, voire dangereuses.

Et qui mérite d’être rémunérée à sa juste valeur.

El CEO

Nos profs, on leur doit tant- I
I
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EDITORIAL
Drame rue de la Commune

Jean-Robert Sansfaçon
L’explosion qui a soufflé la façade de cette vénérable institution qu’est l’Accueil Bonneau rend triste à 
plus d’un égard. Trois personnes ont perdu la vie, d’autres ont été gravement blessées, cela suffit pour 
qu’on revoie les normes de sécurité en vigueur lors de travaux entrepris en présence de conduites de 
gaz. Mais le fait que l’accident se soit produit en ce lieu particulier qu’est l’Accueil Bonneau ajoute au 
drame des victimes celui des centaines d’itinérants pour qui ce lieu et son personnel sont les seuls 
amis qu’ils aient sur terre.c haque fois qu’un drame comme 

celui de cette semaine se pro­
duit, des dizaines de questions 
viennent à l’esprit pour tenter de 
comprendre et d’expliquer ce qui 
s’est passé. Le réflexe est non 
seulement normal, il participe de 
l’évolution des sociétés qui, pour 
avancer, cherchent à apprendre 
de leurs erreurs. Certains préci­

pitent la démarche en montrant rapidement du doigt 
un coupable, geste tout aussi naturel, mais combien 
dangereux quand il est fait à chaud, sans avoir été 
précédé d’une enquête approfondie. Car ce genre 
d’accident est complexe, toujours plus qu’il n’y paraît 
à première vue, comme celui survenu aux Éboule- 
ments vient tout juste de nous le rappeler. Qui a au­
torisé un ouvrier à perforer l’épais mur 
de l’immeuble à cet endroit précis? Etait- 
ce bien le bon endroit? Si oui, comment 
se fait-il qu’il y ait eu contact entre la 
lame de la perforeuse et le tuyau d’ali­
mentation en gaz? Pourquoi n’y a-t-il pas 
interruption temporaire de l’alimenta­
tion quand on entreprend de tels tra­
vaux? Comment expliquer que plusieurs 
personnes présentes dans l’immeuble 
n’aient pas été davantage pressées de 
quitter les lieux en apprenant qu’il y 
avait fuite de gaz? Pourquoi n’y a-t-il pas 
de valve extérieure facilement acces­
sible pour fermer rapidement l’alimenta­
tion des immeubles? Comment départa­
ger la responsabilité entre le distribu­
teur de gaz, le contracteur et le sous- 
contracteur chargé des travaux?

Les réponses à ces questions et à bien d’autres, 
c’est à l’enquête publique conduite par M*' Cyrille 
Delâge, coroner de grande expérience, qu’il revien­
dra d’y répondre. On ne peut que souhaiter qu’il res­
sorte de cette enquête des propositions concrètes 
pour améliorer la sécurité des immeubles desservis 
par le gaz afin que semblable tragédie ne se repro­
duise plus, pour reprendre les mots du premier mi­
nistre Lucien Bouchard. Un Lucien Bouchard qui, 
comme le maire Bourque et le cardinal Turcotte, a 
une fois de plus montré qu’il était capable de com­
passion en se rendant aussitôt que possible sur les 
lieux de la catastrophe pour réconforter les victimes, 
les habitués de l’Accueil, et leur laisser entrevoir des 
jours meilleurs.

Parce qu’il a touché de plein fouet le personnel et 
les bénévoles de cet humble endroit devenu presque 
mythique, le drame de mardi rappelle à notre atten-

La mort des trois

bénévoles

est absurde,

mais elle porte 

le lourd message

de l’entraide

humaine

tion la présence parmi nous de ces milliers de per­
sonnes seules, sans toit et sans ressources, à qui des 
institutions charitables comme l’Accueil Bonneau, la 
Maison du père et bien d’autres, viennent en aide 
jour après jour depuis des décennies. Des gens éco­
nomiquement pauvres, certes, mais surtout dépour­
vus de cette capacité de réagir aux chocs de la vie. 
Alcoolisme, toxicomanie, dépression, handicaps 
mentaux... chaque décennie, chaque bouleverse­
ment social abandonnent derrière eux leur lot de 
laissés-pour-compte. Des êtres humains comme 
vous et moi, moins chanceux ou trop téméraires, 
moins aimés ou plus instables, incapables de suivre 
et de s’adapter seuls aux exigences impitoyables 
d’une société qui ne fait pas de quartiers.

Pour venir en aide à ces personnes, les gouverne­
ments ont depuis cinquante ans mis sur pied divers 

services d’aide, distribué de l’argent, 
créé des services sociaux et de santé, 
mais ces mesures ne suffisent jamais. 
Malgré l'avènement de l’État providen­
ce, aucun pays au monde n’a réussi à 
éliminer cette misère humaine qui se 
nourrit des inégalités économiques et 
sociales, mais aussi du malheur et de la 
maladie, de la malchance ou de la solitu­
de. Même si l’intervention de l’État re­
présente, et de loin, la plus grande part 
des ressources consacrées aux plus dé­
munis, elle ne suffit pas à combler l’ab­
sence de confiance, d’attention, 
d’amour que peuvent fournir d’autres 
êtres humains dévoués à la cause de 
leurs semblables. La chorale de l’Ac­
cueil en est un bon exemple.

La mort de ces personnes emportées 
par la puissante explosion est aussi inutile et absur­
de que les autres morts. Elle n’en porte pas moins 
un lourd message à l’intention de nous tous, ci­
toyens de la cité: des gens souffrent et ont besoin 
qu’on les aide. Faute de le faire nous-mêmes, soute­
nons au moins de nos dons et de notre attention le 
travail extraordinaire de ces centaines de bénévoles 
qui leur consacrent un morceau de leur temps, de 
leur énergie et de leur amitié.

Depuis des dizaines d’années, l’Accueil Bonneau 
se dévoue en accompagnant la misère faute de 
pourvoir la radier à tout jamais des rues de la ville. 
Il offre à ses habitués plus qu’un simple repas: un 
milieu de vie. C’est ce milieu qui cette semaine est 
disparu en poussière en emportant avec lui trois de 
ses dévoués animateurs. C’est aussi ce milieu qui 
doit revivre au plus tôt pour redonner une raison de 
vivre à ses habitués.

Et soudain, la frontière fut!
Guy Taillefer

S
ur la base d’un flou frontalier qui s’est ins­
tallé avec les décennies, l’Éthiopie et l’Éry- 
thrée se disputent depuis le début du mois 
de mai des morceaux de territoire sans va­
leur. Que nous vaut tout à coup la surprise 

de cette guerre dans un coin du monde où les popu­
lations partagent largement la même langue et la 
même religion?

Tout allait pourtant jusque-là pour le mieux. A tel 
point que la communauté internationale présentait la 
collaboration tranquille entre Addis-Abeba et Asmara 
comme un modèle à suivre pour cette région explosi­
ve de l’Afrique. Quant à ce flou historique de leur 
frontière qui les fait aujourd’hui grimper aux rideaux, 
les deux voisins, dont les chefs de gouvernement, in­
cidemment cousins par le sang, ont bataillé ensemble 
pour renverser l’innommable Mengistu en 1991, s’en 
accommodaient fort bien depuis l’accession de l’Éry- 
thrée à l’indépendance obtenue en 1993 à l’issue d’un 
référendum sur son autodétermination: l’Éthiopie, 
que cette indépendance privait de fenêtre côtière, 
commerçait sans problème par les ports érythréens 
de la mer Rouge, pendant qu’Addis-Abeba prélevait 
par l’intermédiaire de sa province du Tigré les im­
pôts de ses ressortissants installés en Érythrée. Un 
échange de bons procédés, en somme.

Leurs relations de bon voisinage ont commencé 
à s’empoisonner en novembre dernier après que 
l’Érythrée, qui utilisait depuis l’indépendance le 
birr (la monnaie éthiopienne), eut décidé de créer 
la sienne, le nafka. Addis-Abeba refusant de traiter 
au pair le birr et le nafka, le dollar fut imposé com­
me monnaie d’échange. Le prix de la céréale de 
base (le tef) qu’importe l’Érythrée du Tigré a dou­
blé en quelques semaines, pendant que celui du 
sel érythréen quadruplait en Éthiopie. De la levée 
des impôts par le Tigré, il n’était soudain plus 
question. Et tout à coup, la frontière est devenue 
moins floue.

Les Érythréens réclament aujourd’hui le respect 
de la frontière coloniale tracée en 1896 sous les Ita­
liens. Une frontière, font valoir les Éthiopiens, qu’un 
siècle de guerres, de réconciliations et de cousinage 
culturel a modifiée, déplacée, dissoute. Tout les unis­
sait, tout maintenant les divise. L’Éthiopie et l’Éry- 
thrée sont deux des pays les plus pauvres du conti­
nent, mais l’expérience et la force de leur armée res­
pective pourraient faire traîner en longueur cette 
guerre qui n’a pas encore dit son nom. Un conflit qui 
gagnera en absurdité si les médiateurs américano- 
rwandais et l’Organisation de l’unité africaine (OUA) 
n’arrivent pas à le désamorcer.

Suggestion à la SAAQ
À l’approche de mes 75 ans, la Société 
de l’assurance-automobile du Québec 
(SAAQ) m’intimait «l'ordre de fournir 
dans un délai de deux mois» le certificat 
d’un médecin attestant ma bonne san­
té, un autre d’un ophtalmologiste ou 
d’un optométriste, sous peine de voir 
«le privilège de mon permis de condui­
re» révoqué. La SAAQ me prévenait 
que des frais pourraient être exigés 
par les professionnels de la santé, dans 
le cadre de cette demande. Jusque-là, 
tout paraissait normal, mais après en­
quête, j’ai découvert que:
■ les examens ne sont pas couverts 
par l’assurance-santé sauf s’ils sont 
requis pour des camionneurs ou des 
policiers;

LETTRES
-------- +--------

■ certains ophtalmologistes impu­
tent cette dépense à l’assurance-san­
té (carte-soleil) et réclament à l’occa­
sion 10 $ pour le certificat alors que 
mon optométriste, qui m’avait exa­
miné la vue en mai 1997, a exigé un 
nouvel examen pour lequel j’ai dû 
débourser 50 $. En questionnant 
mon ancien optométriste, j’ai appris 
que cette situation fait problème par­
ce que certains professionnels factu­
rent à l’assurance-santé pour cet 
examen (ce qui est contraire à la loi) 
et exigeraient des frais administra­
tifs de 10 $ ou 20 $ pour remplir le 
certificat.

D’autre part, je connais plusieurs 
personnes âgées qui circulent sur les 
routes du Québec, quand ce n’est pas 
jusqu’en floride (!) et qui constituent

un danger public qui risque de coûter 
finalement cher au ministère de la 
Santé, parce que les contrôles ont été 
faits avec complaisance.

J’estime qu’il est du devoir de la 
SAAQ de revoir à fond cette procé­
dure de contrôle en collaboration 
avec le ministère de la Santé et de 
couvrir les frais de l’opération à 
même les recettes des certificats 
d’immatriculation et de conduite 
automobile.

Ayant payé ces frais pendant près 
de 50 ans, ne possédant aucun point 
de démérite, je réclame simplement 
un traitement équitable pour tous et 
une gestion plus rationnelle des ser­
vices publics.
René Clément 
Ixival, 3 juin 1998
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L’unanimité parlementaire

L
unanimité parlementaire 
me rend perplexe. Quand 
tous les partis se dirigent 
ensemble dans le même 
sens, ou bien il s’agit d’une 
affaire tout à fait insigni­

fiante (comme féliciter nos athlètes 
olympiques), ou bien il se passe 
quelque chose d’inquiétant.

L’automne dernier, à l’unanimité, la 
Chambre des communes 
avait voté un projet de loi pri­
vé qui aurait enlevé le droit 
d’auteur à tout criminel qui 
écrit sur son crime. Heureu­
sement, un comité sénato­
rial a recommandé hier que 
le Sénat refuse d’obtempé­
rer et laisse mourir ce projet 
de loi au feuilleton.

Jeudi dernier, il y a eu un 
autre exemple de ce genre 
de concertation troublante.
Un groupe de discussion de 
la Commission canadienne 
des droits de la personne avait rendu 
une décision préliminaire et l’individu 
concerné voulait exprimer sa dissi­
dence envers la portée de cette déci­
sion. Il s’est donc adressé à la Tribune 
de la presse qui a la responsabilité, 
pour éviter les chevauchements, de 
réserver la salle des conférences de 
presse et qui la lui a réservée.

La réaction fut immédiate. L’un 
après l’autre, les représentants des 
partis politiques en Chambre ont ma­
nifesté leur indignation au leader du 
gouvernement, Don Boudria, qui a 
d’abord dit que la responsabilité des 
réservations de cette salle n’appar­
tient pas au gouvernement.

Quelques heures plus tard, M. Bou­
dria est arrivé en Chambre avec la so­
lution: une motion pour que la person­
ne en question soit «interdite d’accès 
aux locaux de la Chambre des com­
munes pendant la session en cqurs». Ce 
qui fut adopté à l’unanimité. A ce que 
je sache, c’est la première fois qu’un

G r a h et ni 
Fraser

♦ ♦ ♦

individu est banni du Parlement.
La raison de la vitesse de cette mo­

tion et de l’unanimité de son adoption, 
c’est que la personne en question est 
nulle autre que le provocateur antisé­
mite notoire Ernst Zundel, qui organi­
se depuis des années un mouvement 
systématique pour nier l’existence de 
l’Holocauste comme fait historique.

Je suis horrifié par tout ce que M. 
Zundel représente. Moi 
aussi, j’ai eu le réflexe ini­
tial de bannir son message.

Il y a un vieux fond d’anti­
sémitisme dans ce pays que 
j’ai toujours trouvé répu­
gnant. Irving Abella, coau­
teur de None Is Too Many, a 
révélé l’antisémitisme pro­
fond du gouvernement fé­
déral pendant la Deuxième 
Guerre mondiale, laissant 
des milliers de juifs mourir 
en Europe, des gens qui au­
raient pu et qui auraient dû 

venir au Canada. Puis, dans son histoi­
re de la communauté juive au Canada, 
The Many Coloured Coat, il écrit que 
«le Canada des années 20 et 30 fut im­
prégné d’antisémitisme».

En 1933, le Swastika Club attaqua 
une équipe juive de baseball dans le 
parc Christie Pits à Toronto. En 1934, 
14 stagiaires en médecine à l’hôpital 
Notre-Dame firent la grève lorsque 
Samuel Rabinovitch, premier de sa 
classe à l’Université de Montréal, fut 
embauché à cet établissement de san­
té. La même année, le Regina Hospi­
tal, en Saskatchewan, refusa d’enga­
ger deux médecins juifs comme ra­
diologistes, prétextant que cela serait 
«inacceptable» pour les autres em­
ployés et pour la population.

L’Holocauste est un fait historique, 
bien documenté dans toute son hor­
reur. Ceux qui en nient l’existence le 
font de mauvaise foi, dans une maniè­
re détournée de masquer leur haine 
et de mobiliser ceux qui la partagent.

Ainsi, je suis plutôt favorable à 
l’idée d’exposer et de dénoncer les 
préjugés du passé, et d’identifier clai­
rement ce que George Orwell a appe­
lé «les petites orthodoxies puantes» et 
leurs tendances à classer, steréotyper 
et réduire à une catégorie inférieure.

Mais je m’inquiète quand tous les 
partis politiques se mettent d’accord 
pour enlever le droit de parole à quel­
qu’un. En plus d’être un mauvais pré­
cédent, cela comporte un effet per­
vers: le lendemain de la décision, une 
foule de journalistes écoutaient M. 
Zundel à l’extérieur du Parlement 
d’où il a été exclu.

la défense de la liberté de parole; 
n’est pas toujours facile. En effet, au 
Canada, le réflexe de la censure est 
bien développé: il y a toujours une 
tentation officielle de bannir, d’exclu­
re, de couper, de fermer.

Et l’une des différences entre le Ca­
nada et les États-Unis, c’est la qualifica­
tion autour de la liberté de parole ici, 
en comparaison avec les Américains 
pour qui elle est absolue. Comme on 
l’a vu lors du procès de Paul Barnard, 
il y a quelques années, on valorise au 
Canada le droit à un procès autant, si­
non plus, que le droit de la presse de 
rapporter ce qui se dit en cour.

Mais que les députés décident, 
unanimement, de priver un individu 
de son droit de parole, peu importe 
son message, est malsain. Qu’ils le 
dénoncent plutôt.

Alan Borovoy, conseiller général 
pour l’Association canadienne des li­
bertés civiles, a été ébranlé par cette 
décision. «Même s'il est encourageant 
de voir que le message de Zundel est 
universellement rejeté, je crains que 
cela ne soit pas un exercice approprié 
de la discrétion parlementaire, m’a-t-il 
dit. C'est Zundel aujourd'hui et ce pour­
rait être quelqu’un d’autre demain... Le, 
Parlement devrait prendre des déci­
sions basées sur des principes.»

C’est bien dit.

À PROPOS

... de Tunion libre en région
Dans la région de Montréal, un couple sur cinq est en 
union libre; c’est la proportion la plus faible. Les régions du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean et de Laval suivent de près avec 
21 %. C’est en Abitibi-Témiscamingue que les couples vi­
vent le plus en union libre; un couple sur trois n'est pas ma­
rié. Le contraste est grand entre la région de Montréal et 
les régions de la couronne nord, Lanaudière et les Lauren- 
tides, où 27 % et 30 % des couples sont en union libre en re­
gard de seulement 20 % à Montréal. L’augmentation de la 
fréquence des unions libres entre 1991 et 1996 est très im­
portante partout, sauf dans la région de Montréal où la pro­
portion ne varie que de deux points, de 18 à 20 %. On obser­
ve de plus grands écarts entre les municipalités. Parmi les 
municipalités ayant au moins 500 couples, dans deux muni­
cipalités, Saint-Colomban et Pointe-Lebel, 40 % des couples 
ne sont pas mariés alors qu'à l'autre extrême, seulement 
4 % des couples de Hampstead et Côte-Saint-Luc ne le sont 
pas. Dans le groupe des faibles fréquences de l’union libre, 
la concentration des municipalités à forte présence anglo­

phone de la banlieue ouest de Pile de Montréal saute aux 
yeux. Ce sont ces municipalités qui font baisser la moyen­
ne de la région de Montréal, puisque dans la municipalité 
de Montréal, un couple sur quatre est en union libre. Parmi 
les municipalités les plus importantes, on trouve des pro­
portions de 31 % à Québec et à Longueuil et de 24 % à Gati­
neau. Louis Roussel oppose en Europe deux types de famil­
le, celles du nord et du sud, ayant des comportements 
contraires en ce qui concerne le mariage, le divorce et les 
naissance hors mariage. «Les pays du nord considèrent que 
les comportements sont dans ce domaine «privés» et que l’idée, 
de la légitimité (des naissances) est désuète: mariage ou coha­
bitation, naissance dans le mariage ou hors du mariage, 
voilà des différences qui ne sont plus guère perçues.» Le Qué­
bec, qui était sans aucun doute dans la sphère du sud il n’y 
a pas si longtemps, a maintenant rattrapé les pays Scandi­
naves s’il ne les a pas dépassés.
Louis Duchesne, dans Statistiques, Bureau de la 
statistique du Québec, juin 1998.
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IDEES
Les sondages politiques et leur interpretation

L’obligation de courage des intellectuels
La crédibilité de l’appui des intellectuels engagés à une cause politique ne peut tenir ■: 
qu’au fait qu’on leur reconnaisse la liberté et le droit de ne pas être toujours d’accord f

f

REUTERS

La venue de Jean Charest à la tête du Parti libéral a complètement modifié la donne politique et place 
maintenant le Parti libéral en avance.

PIERRE DROUILLY
Université du Québec à Montréal

1
! ans un texte

D
paru dans Le 
Devoir du 28 
mai dernier, 
Jean-Herman 
Guay critique 
une analyse 
des sondages 
faite par Pierre- 
Alain Cotnoir, 
parue la veille

I 1 dans La Presse
et le jour même

dans Le Devoir.
!Je me trouve interpellé dans l’article 

dé M. Guay, qui fait référence à un ar­
ticle que j’avais signé avec Pierre-Alain 
Cotnoir en février 1997 dans Im Presse, 
concernant la force électorale du Bloc 
québécois: M. Guay insinue que nos 
projections étaient fausses au vu des 
résultats des élections fédérales du 2 
juin 1997. Le procédé est quelque peu 
malhonnête de citer des auteurs, de 
manière fort incomplète d’ailleurs, 
difns leur premier texte à plusieurs 
mpis des élections fédérales, en omet- 
tajit de citer les autres textes qu’ils ont 
écrits par la suite à mesure que les 
élèctions se rapprochaient et que leur 
analyse se raffinait sur la base de 
chaque nouveau sondage disponible. 
Mais ce n’est pas à ce niveau que je 
veux réagir. Pas plus que pour re­
prendre une à une les nombreuses er­
reurs méthodologiques d’interpréta­
tion faites par le professeur Guay. Mon 
intervention se situe plutôt au plan de 
deux questions fondamentales soule­
vées, peut-être involontairement, par 
Jean-Herman Guay.

fat première question concerne la 
pertinence scientifique du type d’ana­
lyse et d’interprétation des sondages 
que nous menons. Jean-Herman 
Guay écrit en effet: «Il faut donc se mé­
fier des pronostics qui télescopent pé­
remptoirement des pourcentages à tra­
vers le temps.»

I^i seconde question concerne la 
pertinence politique dp rendre pu­
bliques ces analyses. A ce propos, 
Jean-Herman Guay écrit: «Mais par- 
delà ses effets sur le niveau de mobilisa­
tion, ce type d'analyse soulève plusieurs 
problèmes... »

Contrairement à ce que semble croi­
re Jean-Herman Guay, il n’est pas 
question de faire des pronostics, de se 
donner des «allures de devin», de se 
prendre pour «des vendeurs d’alma­
nachs», mais simplement d’essayer de 
comprendre l’état actuel de l’opinion 
publique québécoise. L’avenir n’est pas 
écrit dans le «grand rouleau» de 
Jacques le Fataliste, et bien entendu, 
tout peut arriver: une récession peut 
modifier le paysage économique et ré­
duire à néant la lutte contre le déficit, 
une inondation ou une autre crise du 
verglas peuvent de nouveau changer 
la donne politique, un accident ou une 
maladie peuvent aussi frapper l’un ou 
l’autre des chefs politiques, etc. Cela 
n’est pas sérieux! Raisonner de la sor­
te, c’est se condamner à l’ignorance, 
être écrasé par l’insondable incertitu­
de de l’avenir.

Une seule chose est sûre...
Au delà des hypothèses, en nombre 

infini par définition, et des scénarios 
de politique-fiction que l’on peut écha­
fauder, une seule chose est sûre ac­
tuellement: sur la base de la seule in­
formation objective disponible — les 
derniers sondages politiques —, la ve­
nue de Jean Charest à la tête du Parti 
libéral a complètement modifié la don­
ne politique et place maintenant le Par­
ti libéral en avance. Il y a quelques se­
maines, les péquistes ont été incités à 
croire que cet écart avait fondu de moi­
tié, mais une analyse plus fine de l’en­
semble des sondages disponibles révè­
le que ce n’est pas le cas, les variations 
observées d’un sondage à l’autre résul­
tant surtout des variations du nombre 
de répondants discrets. Et si l’on inter­
prète correctement ces sondages, en 
ten;mt compte de «l’effet miroir» et en 
distribuant les répondants discrets 
d’une manière moins simpliste que la 
répartition proportionnelle, l’avance 
du Parti libéral sur le Parti québécois 
est considérable. Cette analyse montre 
que les intentions de vote pour le Parti 
québécois sont extrêmement stables 
(lepuis trois mois (aux alentours de 42- 
44 %), le Parti libéral se situant au delà 
de 50 %, à la faveur de la quasi-dispari­
tion, dans les intentions de vote, de 
l’Action démocratique.

Ce que les projections de ces don­
nées sur la carte électorale révèlent,

c’est qu’avec une telle configuration de 
l’opinion publique, le Parti québécois 
serait battu. Bien entendu, si l’opinion 
publique se modifie, il faudra modifier 
en conséquence l’analyse et les conclu­
rions qu’on en tire. Un point, c’est tout. 
A partir de là, toute tentative de prédi­
re à lon£ terme le résultat des pro­
chaines elections ne peut se baser que 
sur la solidité anticipée des opinions 
actuelles. C’est ici qu’intervient l’argu­
ment selon lequel toutes sortes de fac­
teurs peuvent modifier la situation: sa­
tisfaction envers le gouvernement 
Bouchard, atteinte du déficit zéro, ju­
gement de la Cour suprême, etc. 
Certes, mais les événements imprévi­
sibles peuvent aussi jouer en faveur du 
Parti libéral!

On retombe alors dans la question 
problématique de la «volatilité» des

électeurs, véritable tarte à la crème 
des politologues quand ils sont mal 
pris dans leurs analyses, comparable 
à l’argument de la «mondialisation» 
quand on ne sait plus quoi dire de la 
conjoncture économique. Comme le 
disait un éminent politologue améri­
cain, «les électeurs ne sont pas des 
fous», et s’ils changent d’opinion, il y a 
des raisons à cela. C’est la tâche de 
l’analyste de tenter d’en trouver des 
explications.

Pour notre part, nous pensons que 
l’arrivée de Jean Charest a précipité 
une reconfiguration importante de 
l’opinion publique, qui e^t de nature 
structurelle, et que nous avions pres­
sentie dans une série de textes intitu­
lés «Entre le lys et l’érable», parus 
dans La Presse des 4, 5 et 6 sep­
tembre 1997, et dont Jean-Herman

Guay était d’ailleurs cosignataire. On 
distinguait soigneusement alors les 
causes superficielles des causes pro­
fondes, les effets accidentels des ef­
fets structurels, et on y analysait déjà 
«l’effet Charest».

Il est d’ailleurs surprenant de voir le 
professeur Guay nous administrer au­
jourd’hui la même médecine qu’il s’est 
fait infliger lui-même, avec les autres 
membres du Groupe de recherche 
sur l’opinion publique (G RO P), à pro­
pos d’un texte conjoint publié en août 
1995 dans La Presse, qui disait que 
pour des raisons structurelles, la vic­
toire d’un OUI dans un référendum 
précipité était très problématique et 
que le OUI risquait de subir «une dure 
défaite». Mais il est vrai qu’au lieu de 
perdre, les souverainistes ont «failli 
gagner» le référendum!...

tC
L’intellectuel et le militant
A l’occasion du référendum de 1995, \. 

on avait reproché aux membres du /; 
GROP, dont Jean-Herman Guay fait;) 
partie, de dire publiquement de telles - ! 
choses, sous le prétexte que cela «dé* ; 
mobilisait» les militants, tout comme le ^. 
fait aujourd’hui Jean-Herman Guay à . ; 
son tour. On peut alors se demander •; ; 
qui parle aujourd’hui. Le professeur) ! 
d’université ou le membre de la Corn- 
mission politique du Bloc québécois? j; 
L’intellectuel ou le militant? L’homme | ; 
de science ou l’homme d’action?

Dans un autre texte signé par les 
membres du GROP au lendemain du 
référendum, paru dans le BulletinJ 
d’histoire politique en hiver 1996, nous ; 
nous expliquions sur les difficiles rela- ; 
lions entre le milieu intellectuel et le 
milieu politique au Québec et insis­
tions sur le fait que la crédibilité de ' 
l’appui des intellectuels engagés à une 
cause politique ne |X‘ut tenir qu’au fait 
qu’on leur reconnaisse la liberté et le 
droit de ne pas être toujours d’accord.

Ut difficulté d’être un intellectuel ; 
«compagnon de route» d’un mouve­
ment politique — le mouvement sou­
verainiste ne fait pas exception à la > - 
règle — tient évidemment à la contra­
diction qui existe entre l’im|)ératif d’ob­
jectivité qui pèse sur le travail intellec-. 
tuel et l’impératif d’efficacité qui pèse 
sur le travail politique. C’est un dilem­
me auquel tous les scientifiques sont, 
un jour ou l’autre, confrontés. Surtout 
lorsqu’ils ne font pas mystère de leur 
propre engagement |x>litique. (...]

Ix's seuls guides de l’intellectuel de­
vraient être la vérité, la liberté et le 
courage. Dire la vérité et la soumettre* 1 
au débat public, ce qui est le rôle de, 
l’intellectuel. Avoir la liberté de le fai­
re, ce qui est le fondement de la démo­
cratie. Et, enfin, avoir le courage de le 
faire, ce qui garantit la crédibilité de 
l’intellectuel.

Faire de la restriction mentale, prati­
quer l’autocensure, renier sa parole, 
ses écrits et donc sa pensée, écrire en 
service commandé, dire au roi qu’il 
n’est pas nu et flatter le pouvoir, ce 
n’est pas adopter une attitude d’intel­
lectuel, ni faire preuve de courage. . 
Mais l’histoire humaine nous a telle- "h 
ment donné d’exemples de ce type de 
comportement qu’il serait vraiment 
tout à fait naïf de s’en offusquer.

Réplique à un éditorial de Jean-Robert Sansfaçon
T

Les employés du Casino ne sont pas des «enfants gâtés»
Les demandes des syndiqués sont parfaitement justifiées et réalistes

ALAIN BROUILLARD
Conseiller syndical pour le Syndicat des employé-e-s 

de la Société des casinos du Québec (CSN)
ans un éditorial paru le samedi 6 juin 1998 
(«Unegrève injustifiable», Le Devoir, page A 10), 
Jean-Robert Sansfaçon qualifie la grève des 
syndiqués du Casino de Montréal d’injusti­
fiable en prenant fait et cause pour l’employeur. 
Comme toute médaille a deux côtés, nous ai-

D
nierions corriger quelques chiffres avancés par M. Sansfa­
çon et commenter certaines affirmations.

Lorsque M. Sansfaçon parle des serveurs des restau­
rants, il mentionne le chiffre de 30 $ l’heure 
car la moitié des pourboires ne serait lias dé­
clarée. Voilà une affirmation surprenante.
D’abord, en aucun cas la direction du Casino 
n’a-t-elle mentionné de tels chiffres. La vérité 
est tout autre: un serveur gagne en effet 
9,36 $ l’heure et environ 8 $ l’heure en pour­
boires. Ceux-ci sont en très grande majorité 
identifiables et vérifiables puisque 80 % de ces 
pourboires proviennent de coupons gratuits 
ou de cartes de crédit. C’est d’ailleurs la mé­
thode qu’a choisie Revenu Québec pour véri­
fier les revenus des employés du Casino.

M. Sansfaçon parle des bars à jus où les em­
ployés ne déclareraient à peu près aucun pour­
boire. C’est inexact: ces travailleurs déclarent 
de 200 à 250 $ de pourboires par semaine et 
liaient des impôts sur ces montants.

En fait, le syndicat ne s’oppose nullement à 
ce que les pourboires soient considérés com­
me un salaire par Revenu Québec.

La demande syndicale est fort simple: si le 
pourboire est considéré comme un salaire aux 
fins de l’impôt, il doit être aussi considéré aux 
lins du calcul des congés de maladie, du régi­
me de retraite, etc. D' Conseil du statut de la 
femme du Québec et le ministre Landry ont

M. Sansfaçon 

s’offusque 
qu’un plongeur 

gagne 
25 000 $ 

par année. 
Quel mal 

y a-t-il à ce 
qu’un employé 

puisse gagner 
honorablement 

sa vie

toujours prétendu la même chose. En gelant 
les salaires des employés à pourboire pendant 
cinq ans, le Casino fait en sorte de financer le 
coût des avantages sociaux par ses propres employés.

M. Sansfaçon s’offusque qu’un plongeur gagne 25 (XK) S 
par année. En fait, il s’agit de 23 8(X) $. Mais quel mal y a-t- 
il à ce qu’un employé puisse gagner honorablement sa vie

dans une 

entreprise 
si lucrative ?

dans une entreprise si lucrative? Un tel salaire, pour tout 
père ou mère de famille, nous apparaît le seuil minimal ac­
ceptable pour vivre. Nous n’en avons pas honte!

Quant aux 56 jours de maladie annuels, il aurait fallu lire 
50 heures. La dernière demande syndicale est de 69 
heures par année, soit l’équivalent des employés de Loto- 
Québec.

Conditions de travail
L’affirmation selon laquelle l’acceptation intégrale des 

conditions en vigueur à Loto-Québec entraînerait une bais­
se de 10 % des conditions de travail est totalement fausse 
et non prouvée. Il faudrait d’abord offrir la sécurité d’em­

ploi complète pour les employés du Casino (ce 
qui ne fait pourtant pas partie des demandes). 
Il y a deux ans, au moment du renouvellement 
de la convention collective des employés de 
Loto-Québec, ce dernier prétendait justement 
le contraire. 11 affirmait que leurs avantages so­
ciaux étaient supérieurs à ceux des syndiqués 
du Casino, ce qui, à son avis, militait pour un 
gel de leurs salaires! En jouant ainsi au camé­
léon, nous considérons que Loto-Québec se 
discrédite.

M. Sansfaçon parle des meilleures condi­
tions de travail de l’industrie. Nous lui recom­
mandons la plus grande prudence. Mention­
nons que le préposé à l’entretien gagne 13,74 $ 
à Montréal contre 18,05 $ dans les 12 grands 
casinos d’Atlantic City. Le garde-manger (em­
ploi intermédiaire de la cuisine) reçoit 16,07 $ 
à Montréal contre 22,87 $ à Atlantic City.

Avant de qualifier notre grève d’injustifiable, 
M. Sansfaçon avait qualifié notre grève de 
1995 d’inutile. Cette grève avait quand même 
permis l’amélioration d’une soixantaine de 
clauses normatives (primauté du médecin trai­
tant, respect de l’ancienneté dans les horaires 
de travail, droits parentaux, comité paritaire 
sur le harcèlement sexuel, etc.) et d’obtenir la 
semaine de quatre jours, cette dernière de­
mande ayant été jugée irréaliste et utopique 
dans les éditoriaux de M. Sansfaçon en 1995.

Le qualificatif «d’enfants gâtés» ne nous rend pas justice. 
Les lecteurs du journal Le Devoir doivent savoir que 90 % 
des employés n’ont pas gagné 32 000 $ l’année dernière.

En conclusion, nous tenons à souligner que le conflit

nous semble à nous aussi injustifié, mais pour d’autres 
raisons. Les syndiqués du Casino sont prêts à offrir une 
paix industrielle de cinq ans. Nos demandes à la table 
ne représentent qu’un coût additionnel annuel de trois 
millions de dollars sur l’hypothèse financière du Casino 
de Montréal qui prévoit des profits de 1,3 milliard d’ici 
cinq ans.

Prétendre que nos demandes sont irréalistes et se font 
au détriment des infirmières et des enseignants du sec­
teur public, comme l’avance M. Sansfaçon, nous semble 
pour le moins exagéré. \jà meilleure garantie pour que ces 
employés bénéficient d'augmentations de salaire est que. 
les employés du Casino réussissent eux-mêmes à amélio­
rer leurs conditions de travail.

Des chiffres trompeurs

J
e me contenterai de réta­
blir les faits à mon tour. Le 
chiffre de 30 $ de l’heure 
comme salaire des ser­
veurs du Casino vous 
étonne? Il suffit de 

prendre le salaire horaire de base 
(9,36 $), d’ajouter la fraction déclarée 
à l’impôt selon la nouvelle loi sur les 
pourboires (8 % des factures: 8 $ 
l’heure), ce que vous faites comme 
moi, mais de poursuivre en ajoutant 
l’autre partie non déclarée (7 % des 
factures), dont la valeur brute est du 
double puisqu’elle n’est pas déclarée 
au fisc (7 $ x 2 = 14 $). Total: 31,36 $. 
J’arrondis à 30 $. A 36 heures par se­
maine, cela équivaut à un salaire heb­
domadaire brut de plus de 1000 $.

Vous dites que les «préposés aux 
bars à jus» déclarent en moyenne 
200 $ à l’impôt. Certaines évalua­
tions plus crédibles parlent plutôt 
de 2400 $ déclarés par année, ou 
50 $ par semaine. De toute façon, la 
réalité se situe plus autour de 600 $ 
à 800 $ (sic) de pourboires par se­
maine, ou 30 000 $ qui s’ajoutent au 
salaire de base. Et comme une peti­
te fraction seulement est déclarée 
au fisc (2500 $ par année selon cer­
taines évaluations), on peut conclu­
re qu’un préposé dont le travail se 
résume à distribuer des cafés et des

jus gratuits gagne beaucoup plus 
qu’un enseignant.

Un plongeur gagne 13,47 $ de 
l’heure et travaille 1878 heures par 
année. Résultat: 25 300 $ et non 
23 800 $. Ce n’est pas le Pérou, d’ac­
cord, mais n’est-ce pas vous qui avez 
exigé la semaine de 36 heures? 
13,47 $ de l’heure, c’est plus que 
dans l’hôtellerie et dans la fonction 
publique pour un emploi similaire.

Congé de maladie: j’admets volon­
tiers cette erreur de distraction. Il va 
de soi qu’il s’agit de 90 heures et non 
de 90 jours par année... Vous avez ra­
mené cette demande à 69 heures, 
j’en prends bonne note.

Vous m’accusez de ne pas utiliser 
le cas du casino d'Atlantic City pour 
comparer les salaires des employés 
de celui de Montréal. Or une telle 
comparaison, qui peut avoir du sens 
quand il est question de métiers spé­
cialisés exclusifs à l’industrie des ca­
sinos (par exemple, les croupiers), 
ne tient plus quand on parle des 
gens des cuisines, des serveurs, des 
caissiers ou des préposés au station­
nement, dont les emplois se compa­
rent à ceux de l’hôtellerie montréa­
laise. En ne faisant pas cette nuance, 
vous, le négociateur professiomiel 
de la CSN, trompez les membres de 
ce syndicat.

Vous soutenez que 90 % des em­
ployés du Casino ne gagnent pas 
32 000 $ par année. Le hic, c’est que 
votre calcul fait abstraction de la plus 
grande part des pourboires. Et 
même si c’était vrai, ce montant est 
déjà largement supérieur à la moyen­
ne des salaires dans la restauration 
et l’hôtellerie, supérieur même à 
ceux de la fonction publique pour 
des emplois équivalents.

C’est vrai qu’en 1995, j’avais ! 
conclu un court éditorial en écrivant 
que votre grève avait été «inutile». 
Ce qui ne l’est pas moins, et vous le 
savez puisque vous avez relu ce tex­
te, c’est la raison qui m’amenait à cet­
te conclusion. En fait, le dossier 
ayant été confié à un arbitre, comme 
c'est la règle en cas d’échec des né-, 
gociations lors d’une première, 
convention, les 45 jours de grève 
n’avaient servi à rien. L’arbitre aurait 
tranché dans le mpme sens sans que 
les employés et l’Etat n’aient à payer 
le gros prix.

Les employés du Casino tra­
vaillent fort et ne méritent pas plus 
que les autres qu’on expose ainsi 
leur cas sur la place publique. Mal­
heureusement, l’approche jusqu’au- 
boutiste d’un syndicat mal conseillé 
nous y force.

Jean-Robert Sansfaçon
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JACQUES NADEAU I.E DEVOIR

Libelle diffamatoire sur Internet?

Ottawa (PC) — Un étudiant canadien, qui avait répondu 
avec colère sur un forum Internet à un professeur bri­
tannique qui qualifiait les Canadiens de peuple ennuyeux et 

sans avenir, fait l’objet d’une poursuite en libelle diffamatoire.
En réponse aux prétentions du professeur Laurence 

Godfrey, Michael Dolenga, de Victoria, en Colombie-Bri­
tannique, avait accusé ce dernier, en ligne, de faire des 
déclarations fausses qui nuisaient à sa réputation en 
Grande-Bretagne.

M. Dolenga était étudiant en biochimie à l’université 
Cornell, à Ithaca, dans l’Etat de New York, quand l’échan­

ge acerbe est survenu sur Internet, il y a trois ans.
M. Godfrey, un ancien physicien nucléaire au Conseil 

national de la recherche, à Ottawa, a également cité Cor­
nell dans sa poursuite, affirmant que l’université doit être 
tenue partiellement responsable puisqu’elle fournit le ser­
vice Internet utilisé par îe défendeur.

Di poursuite a été déposée à la Haute cour de justice 
de Ivondres.

L’Université Cornell a engagé un avocat britannique 
pour la défendre, tout en soutenant cependant que l’accu­
sation n’avait aucun fondement.

De l’autre côté de l’océan Atlantique, les fans brésiliens ne ménageaient pas lçurs encouragements pour leur 
équipe nationale, hier, au resto Champs de Montréal. Le Brésil a vaincu l’Ecosse 2-1 hier, à la première 
journée de la Coupe du monde de soccer disputée à Paris. Les supporters écossais, moins exubérants que 
leurs opposants brésiliens, étaient également présents dans le restaurant de la rue Saint-Laurent et 
comptent bien se reprendre dans le match contre la Norvège mardi prochain.

PRÉLIMINAIRES
SUITE DE LA PAGE 1

2,4 millions.

♦ ♦ ♦

Dans la série «Le boss ne dort pas, il se repose», le prési­
dent brésilien Fernando Henrique Cardoso s’est retiré 
hier pendant quelques heure? dans sa résidence de l’Alvo- 
rada pour assister au match. A son agenda officiel était ins­
crite la mention «Affaires intentes»...

♦ ♦ ♦

Au hockey, quand un joueur marque dans son 
propre filet, on attribue le but au dernier joueur 
adverse à avoir touché à la rondelle, et c’est 
fini. Il reste les reprises vidéo, mais le grand 
livre des statistiques fiche la paix au fautif 
qui, franchement, en a bien assez de traî­
ner une tonne de remords.

Pas au foot, où l’opprobre est éternel. Le 
sommaire des matchs révèle en caractères 
bien gras l’identité du gars qui s’est trompé 
de côté, on inscrit même son nom dans la lis­
te des buteurs (!) avec, en apposition, les trois 
lettres de la honte: esc. Contre son camp. L’affaire 
peut être gravissime: en 1994, le défenseur colombien 
Andres Escobar, qui avait poussé le ballon dans son but 
lors des huitièmes-de-finale de la World Cup et de ce fait 
provoqué l’élimination de son équipe, avait été assassiné 
quelques jours après son retour au pays.

Hier, Tommy Boyd, de l’Ecosse, et Youssef Chippo, du 
Maroc, ont tour à tour vécu l'invivable. Mais Boyd, incon­
solable, s’en est sorti avec la citation du jour. «Ce n’est pas 
le genre de but que j'aime marquer», a-t-il dit. Tiens donc.

Histoires croustillantes. Le «vieux» Jim Leighton (40 
ans) était devant le filet de l’Ecosse, hier. C’est sur lui qu’a 
rebondi le ballon qui a ensuite rebondi sur Boyd pour son 
esc. Mais Leighton n’aurait pas dû être là, ce qui prouve de 
nouveau que la destinée est une petite friponne.

C’est que le gardien numéro un de la Tartan Army, 
Andy Goram, s’est lui-même retiré de la sélection il y a 15 
jours. Pourquoi donc? Il faut d’abord expliquer qu’il y a 
deux équipes de Glasgow qui prennent part au champion­
nat écossais: les Rangers, représentant les protestants, et 
le Celtic, porte-étendard des catholiques. Si l’idée vous 
prend d’organiser une petite sauterie à la maison, invitez 
Ross Rebagliati et ses amis pour du plaisir garanti, mais si 
vous tenez à votre mobilier, évitez de convier en même 
temps des membres des Rangers et du Celtic.

Or donc, Goram, qui joue pour les Rangers, a déclaré 
forfait à cause de «rumeurs sur sa vie privée», les tabloïds 
écossais s’étant régalés récemment de son «wild lifestyle». 
En clair, cela signifie que le Scottish Sun a raconté qu’il 
avait eu une liaision de six mois avec... l’ancienne directri­
ce des ventes du Celtic. Wild indeed, comme ils disent 
dans les Highlands.

L’équipe de Norvège, que nous voyons volontiers dans 
le carré d’as de cette Coupe du monde, n’a pas cassé de 
briques contre le Maroc, mais elle ne pourra jeter le blâ­
me de ce 2-2 sur la nourriture. Il y a quelques semaines, 
la Fédération norvégienne de football avait en effet invité 
le chef cuisinier de l’hôtel des Fleurs de lys de Saint-An- 
dré-des-Eaux (près de La Baule), où l'équipe réside, à un 
stage de trois jours à Oslo. But: lui enseigner l’art de la 
cuisine norvégienne, qui comprend notamment du pain 
peu riche en levain. On ne sait pas si l’invitation a été ac­
ceptée, mais cette semaine le sélectionneur Egil Olsen a 

convaincu Robert Rouad, boulanger à Saint-André-des- 
Eaux, de préparer ce genre de pain plutôt que la 

traditionnelle baguette.
Accroc aux bonnes manières? Ce ne serait 

pas le moindre. Les Argentins ont apporté 
avec eux une demi-tonne de bœuf, les An­
glais ont fait provision de fèves au lard, et les 
dirigeants de l’équipe iranienne ont fait ca­
denasser la cave à vins de leur hôtel!

Et puis, il y a bien pire. En plein pays de la 
gastronomie, le restaurateur officiel de la Cou­

pe du monde est McDonald’s, qui, selon des 
sources, est toujours en quête de sa première étoi­

le dans le guide Michelin.

Vous croyez que le football est, à l’exception possible de 
la règle du hors-jeu, un sport simple joué par des fortes 
têtes que la Providence a tout juste gratifiées d’un jeu de 
jambes supérieur à la moyenne du commun? Détrompez- 
vous avant que ce doigt que vous avez dans l’œil vous cha­
touille le devant de l’omoplate. Le foot est archi-complexe, 
un réservoir infini de matière à réflexion, ainsi que nous 
l’apprend la récente livraison hors série du Monde diplo­
matique intitulée «Football et passions politiques».

Tout au long de ce Mondial, nous vous ferons d’ailleurs 
part, sous la rubrique «Nourritures pour la mi-temps», des 
passages de cette publication les plus révélateurs de la pro­
fondeur de la pensée humaine, question de se stimuler les 
neurones pendant un aller-retour au frigo. Pour commen­
cer, Patrick Vassort, docteur en science politique, nous ex­
plique pourquoi la Coupe du monde relève du politique:

«Tout spectacle produit un effet de masse qui est l’un 
des paramètres de la manipulation des foules. Les totémi- 
sations, les ritualisations, l’existence de cérémonies de 
forme “sacrificielle", la reconstitution d’émotions “primi­
tives” de masse, entraînent la reconnaissance institution­
nelle et la réalisation de sentiments nationalistes, par la 
création d’une “masse-meute sportive” dont l’imaginaire 
se rallie à un nous générique factice qui peut devenir 
violent et dangereux.»

C’est pas des maudites farces, comme dirait notre pa­
ternel, que nous saluons d’ailleurs en guise de recon­
naissance de nous avoir incité à poursuivre des études 
postsecondaires.

jdion@ledevoir.com
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CUM
Des services tarifés
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«C’était un travail de titan. La définition des mesures d’atté­
nuation était très complexe. Pour chacune d’entre elles, il fal­
lait que Ton soit assuré de l’effet sur les revenus des munici­
palités», a expliqué le ministre Trudel.

Dès septembre dernier, la CUM demandait à ce dernier 
de se pencher sur les effets pervers de la chute des va­
leurs. Un groupe de travail a été créé, mais ce n’est qu’à la 
fin du mois dernier qu’un rapport a été soumis au ministre 
des Affaires municipales. Il semble qu’il y avait des diver­
gences de vue autant entre les élus montréalais et les re­
présentants du ministère qu’entre les membres du gou­
vernement lui-même, les uns prônant un gel tous azimuts, 
les autres réclamant le dépôt du rôle assorti à la mise en 
place de mesures d'atténuation.

Ije rôle d’évaluation prévu pour septembre prochain re­
présente une menace financière de 56,1 millions pour la 
Ville de Montréal. En clair, le rôle d’évaluation, qui établit 
la valeur de chaque maison, commerce, édifice à bureaux 
et industrie, sert de base de perception des taxes. Or, le 
prochain rôle démontre une baisse jusqu’à 40 % de la va­
leur des immeubles non résidentiels, laissant présager en 
contrepartie une hausse moyenne de 10 % du compte de 
taxes des petits propriétaires.

Si la CUM opte pour le maintien de l’actuel rôle d’éva­
luation, ce qui signifie que les contribuables continue­
raient de payer leurs taxes selon les valeurs établies en 
1993, cela ne vaudra que pour une année. Dès l’an pro­
chain, la CUM devra adopter un nouveau rôle d’évaluation 
basé sqr les valeurs foncières constatées en juillet pro­
chain. A la Ville de Montréal, on estime qu’elles ont pro­
gressé de 10 à 15 % grâce notamment à une certaine repri­
se de la construction immobilière.

L’autre scénario qui est proposé à la CUM consiste à 
adopter le prochain rôle d’évaluation et, du même coup, 
des mesures pour éviter l’impact sur une ou l’autre catégo­
rie de propriétaires. Six mesures seront mises à la disposi­
tion de la CUM, dont l’établissement d’un plancher et d’un 
plafond, l’étalement sur trois ans de la variation des va­
leurs et un crédit de la taxe d’affaires.

De plus, le gouvernement encourage, gel ou non du 
rôle, la mise en place de mesures dites structurantes, c’est- 
à-dire qui peuvent réduire la dépendance des municipali­
tés face aux revenus de la taxe foncière. Le ministre Tru­
del souhaite ainsi un recours accru à la tarification des ser­
vices municipaux.

L’administration Bourque étudie déjà la possibilité d’ins­
taurer une tarification à taux fixe pour l’eau, les ordures et 
la neige, ce qui a soulevé beaucoup d’interrogations en 
mars dernier au conseil municipal. «On souhaite bouger 
pour le budget 1999. On va mettre des gens au travail», a 
précisé le maire de Montréal dont la tarification ne compte 
que pour 2,6 % des revenus totaux de taxes.

Selon l’estimation gouvernementale, la tarification repré­
sente 11,8 % des recettes totales de taxes des municipalités de 

H-la CUM. Or, à l’échelle de la province, ce pourcentage double 
(22,9 %) et grimpe à 24,3 % dans la région métropolitaine.

Dès l’an prochain, des changements majeurs pourraient 
donc être adoptés. Cela pourrait signifier que le compte gé­
néral de taxes des Montréalais baisserait, mais qu’en 
contrepartie certains services seraient tarifés à l’utilisation.

Par exemple, à Laval, le taux de taxe est de 1,61 $ par 
tranche de 100 $ d’évaluation, soit 38 C de moins qu’à 
Montréal. Mais les Lavallois, contrairement aux Montréa­
lais dont le compte de taxes comprend tous les services de 
base, doivent payer parallèlement 219 $ par année pour 
l’eau, 55 $ pour le déneigement, 35 $ s'ils possèdent une 
piscine et 30 $ s’ils résident dans un secteur nécessitant 
une bataille contre les moustiques.

Cette façon de faire permettrait de stabiliser une portion 
de revenus, peu importent les variations de valeurs fon­
cières, ainsi qu’une plus grande souplesse dans la planifi­
cation financière. «Ça permet d’identifier très clairement les 
services pour lesquels on paie comme contribuable. La tarifi­
cation permet une plus grande équité», soutient le ministre 
des Affaires municipales.
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MÉDECINS
Un accord pour un an
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«Il y a eu dépôt hier soir [mardi] d’offres finales, et elles nous 
apparaissaient suffisamment sérieuses pour permettre la si­
gnature d’une entente intérimaire», a expliqué hier le Dr 
Jean Rodrigue, responsable des communications pour la 
FMOQ.

L’entente conclue en fin de soirée ne couvre toutefois 
que l’année en cours, alors que les médecins réclamaient 
un accord pour trois ans. Les médecins avaient déjà accep­
té, la semaine dernière, de reporter à l’automne le volet de 
leurs négociations portant sur leurs salaires.

A l’origine, les revendications des médecins s’élevaient à 
188 millions en trois ans, dont 80 millions pour couvrir les 
nouveaux services médicaux et l’augnentation de la tâche 
entraînée par le virage ambulatoire. Quelque 25 millions 
étaient réclamés pour l’ajout de 250 nouveaux médecins.

Québec aurait accepté de bonifier son offre de la semai­
ne dernière, qui ne dépassait guère 17 millions. Pour 
l’heure, le gouvernement avait accepté de majorer le tarif 
des visites à domicile de 37 $ à 65 8 de jour, et à 100 $ la 
nuit, de débourser 50 $ pour huit heures de garde et d’abo- 
lir le plafond de 50 visites quotidiennes imposé aux cabi­
nets de médecin il y a un an.

Selon les porte-parole du gouvernement, des proposi­
tions ont été faites par Québec sur tous les aspects tou­
chant à l’offre de soins médicaux. Toutefois, les montants 
avancés seraient de loin inférieurs à ceux exigés par la 
FMOQ. Cette dernière espérait une bonification de 70 mil­
lions de l’envelopi» destinée aux soins médicaux.

Au cabinet du ministre de la Santé, Jean Rochon, on re­
fusait hier de donner plus de détails sur la teneur du projet 
proposé par Québec. «Selon nous, ce dépôt peut conduire à 
une signature, mais nous attendons la réponse officielle de la 
FMOQ, qui a décidé de le soumettre à son conseil. C’est une 
offre finale, une bonne offre», a commenté hier le chef de 
cabinet du ministre Rochon, Martin Caillé.

Malgré tout, on ne cache pas à la Fédération des méde­
cins omnipraticiens qu’un écart sépare l’offre du gouver­
nement de la demande des médecins. Un écart probable­
ment assez important pour que les dirigeants de la 
FMOQ, qui avaient reçu des mandats de grève tous azi­
muts de la part des 7000 médecins omnipraticiens, se sen­
tent obligés de maintenir les moyens de pression et de se 
dédouaner en le soumettant à l’examen de leur instance 
suprême, le conseil général.

Le débrayage des médecins suivra donc son cours en 
affectant, dès ce matin, environ 75 % des cliniques, cabi­
nets et CLSC où sont dispensés des soins médicaux. A 
Montréal, une soixantaine de cliniques et de CLSC sur 250 
demeureront ouverts pour assurer les services essentiels. 
Le même scénario devrait se reproduire en matinée de­
main, tant que les délégués n’auront pas voté sur la levée 
des moyens de pression.

«Dès que le conseil aura approuvé ou non l’offre, les délé­
gués statueront sur les moyens de pression. Une acceptation 
mettrait fin immédiatement aux moyens en cours», de dire 
le D Rodrigue,

FICTION
Pour Gary Farmer, 

un Blanc ne peut rien 
comprendre aux Amérindiens
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communautés autochtones diverses, mais ils se sont re­
trouvés dans un esprit et une mystique communs. Gary 
Farmer assure qu’un Blanc ne peut rien comprendre aux 
Amérindiens. Allez savoir... En tout cas, un film, ça aide à 
dresser des ponts entre les sensibilités différentes.

Smoke Signals, qui prendra ensuite l’affiche en salles le 3 
juillet, mêle les voix autochtones de plusieurs nations. C’est 
le tout premier long métrage de Chris Eyre, un cinéaste 
américain de 28 ans à la double ascendance cheyenne et 
arapaho. Iœ scénariste Sherman Alexie, un Indien spokane, 
a adapté à lecran son propre recueil de nouvelles, 77te Ijone 
Ratigerand Tonto Fistfight in Heaven. Producteurs et comé­
diens sont autochtones. Idem pour la distribution où le vé­
téran Gary Farmer partage la vedette avec des jeunes ac­
teurs comme Adam Beach et Evan Adams (remarquable 
dans la peau d’un binoclard verbomoteur).

Place à l’histoire d’un jeune autochtone parti avec un 
compagnon rechercher les cendres de son père, mort à 
des kilomètres de distance. Quête du père (Gary Farmer) 
mais aussi quête de soi-même, mêlant des accents mys­
tiques à une classique exploration des grands espaces 
américains, le film raconte la réalité autochtone, dans sa 
spiritualité et ses frustrations.

Le comédien Gary Farmer, Cayuga d’origine, élevé en 
Ontario, est extrêmement actif dans sa défense des droits 
autochtones. C’est lui qui dirige la revue Aboriginal Voices. 
Il réalise et produit aussi des documentaires et des épi­
sodes de séries télé. Comme acteur, il s’est surtout fait 
connaître pour ses rôles dans Dead Man de Jim Jarmush 
(où il incarne le mystérieux Nobody), dans Lilies de John 
Grayson, dans Henry & Verlin de Gary Ledretter.

Présence autochtone 1998 lui rend d’ailleurs hommage 
en présentant à la Cinémathèque quatre films qui le met­
tent en scène. Sa stature imposante, sa tête massive de 
Bouddha lui apportent souvent des rôles un peu troubles 
qui tirent partie de sa lourde présence habitée. lœ comé­
dien déclare n’avoir jamais lu de meilleur scénario que ce­
lui de Sherman Alexie pour Smoke Signals. Peut-être parce 
qu’il s’est enfin retrouvé dans le personnage à la fois hu­
main, dur et fragile qu’il y incarne.

Joint au téléphone, il me dit que la pression fut particu­
lièrement forte sur l’équipe de ce film parce qu’il s’agit 
d’un premier long métrage autochtone et que les Indiens 
doivent être dix fois meilleurs que les Blancs pour se voir 
respectés. «Notre peuple a une approche particulière du 
monde, dit-il, et de votre univers nous sommes exclus. Vous 
faites partie de tout ça; pas nous. On nous le fait payer cher.» 
Aux yeux de Gary Farmer, tant que les autochtones n’au­
ront pas leur propre réseau de télévision, ce qui devrait ve­
nir, ils ne se reconnaîtront pas dans les images, la symbo­
lique, la culture que l’Amérique les force à consommer.

Je dois admettre que l’entrevue téléphonique avec le comé­
dien a viré au vinaigre. Gary Fanner n’était venu précédem­
ment au Québec que lors de l’explosive crise d’Oka, alors que 
les camps se tenaient farouchement derrière leur côté des 
barricades. Il en a conservé un souvenir extrêmement négatif 
de nous. «J’ai vu chez vous les pires manifestations de racisme 
de ma vie», dit-il, de toute évidence marqué par des images de 
Québécois réclamant leur pont en invectivant les Warriors. Et 
de s’en prendre aux velléités d’indépendance des Québécois, 
avec lesquelles il n’est de toute évidence pas d’accord. Bon, il 
nous trouve racistes, encore plus qu’ailleurs au Canada, 
semble ne pas vouloir comprendre les réalités francophones. 
Comme quoi, entre les solitudes culturelles, les fossés sont 
parfois profonds et la communication fort difficile.
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